
1 
 

 

Conseil Communautaire du mercredi 17 décembre 2025 

Liste des DélibéraƟons examinées en séance 

NUMÉRO INTITULÉ VOTE 

20251217 - 157 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 12 NOVEMBRE 2025 
A LA MAJORITÉ 

AVEC 1 
ABSTENTION 

20251217 - 158 
ÉLABORATION DU PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE (PICS) 
POUR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE SUD RETZ 
ATLANTIQUE 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 159 CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR UNE 
PRESTATION D’ETUDE A L’ÉLABORATION DU PLAN 
INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE (PICS) POUR LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE SUD RETZ ATLANTIQUE 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 160 SOUSCRIPTION DES CONTRATS D'ASSURANCE POUR LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 161 
OUVERTURE D'UN QUART DES CRÉDITS D'INVESTISSEMENT 
CONFORMEMENT A L'ARTICLE 1612-1 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (CGCT) 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 162 
MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL DE LA VILLE DE MACHECOUL-
SAINT-MÊME AUPRES DE SUD RETZ ATLANTIQUE COMMUNAUTÉ 
POUR L’ACTION SOCIALE DE L’INTÉRET COMMUNAUTAIRE 

A LA MAJORITÉ 
AVEC 1 
ABSTENTION 

20251217 - 163 
 

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL A L’ASSOCIATION HABITAT DES 
JEUNES A LEGÉ 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 164 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL DE LA VILLE DE SAINT-ETIENNE 
DE-MER-MORTE AUPRES DE SUD RETZ ATLANTIQUE 
COMMUNAUTÉ POUR LA PRÉPARATION BUDGÉTAIRE 2025 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 165 
PARTICIPATION POUR LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE 
SANTÉ DANS LE CADRE D’UNE PROCÉDURE DE LABÉLLISATION 

A LA MAJORITÉ 
AVEC 1 
ABSTENTION 

20251217 - 166 
DÉLIBERATION PORTANT MANDAT AU CENTRE DE GESTION DE 
LOIRE-ATLANTIQUE 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 167 
VENTE DU LIVRE L’HERMITIERE ET SON CHATEAU FANTÔME A 
L’OFFICE DE TOURISME 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 168 
GRATUITÉ DE LA MISE A DISPOSITION ANNUELLE DE L’OCÉANE POUR 
LE SUD RETZ ATLANTIQUE CLUB NATATION 

A L’UNANIMITÉ 
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20251217 - 169 
ADHÉSION A L’ASSOCIATION ORACE DANS LE CADRE DE 
L’ANIMATION DU PROJET TERRITOIRE D’INDUSTRIE LOIRE VENDÉE 
OCÉAN 

A LA MAJORITÉ 
AVEC 1 
ABSTENTION 

20251217 - 170 
ZONE D’ACTIVITÉS DE LA SEIGLERIE 3 – MACHECOUL-SAINT-MEME : 
PROMESSE VENTE AU PROFIT DE LA SOCIETÉ FOUCAULT RECYCLAGE 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 171 
ZONE D’ACTIVITÉS DE LA CHARRIE A LEGÉ : CESSION D’UN FONCIER 
AU PROFIT DE L’ENTREPRISE SMTP DE M BARRY 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 172 
ZONE D’ACTIVITÉS DU PE GARNIER, CORCOUE-SUR-LOGNE : 
CESSION D’UN FONCIER AU PROFIT DE LA SCI LE PE GARNIER DE M 
ET MME DROUET 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 173 
ZONE D’ACTIVITÉS DES AJONCS – MACHECOUL-SAINT-MÊME : 
CESSION D’UN FONCIER AU PROFIT DE L’ENTREPRISE RF PEINTURE & 
DÉCORATION DE FLORIAN RELANDEAU 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 174 
ZONE D’ACTIVITÉS DES AJONCS – MACHECOUL-SAINT-MEME : 
CESSION D’UN FONCIER AU PROFIT DE L’ENTREPRISE COUVERTURE 
DE RETZ DE BENJAMIN POUVREAU 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 175 RÉHABILITATION ET EXTENSION DU PRESBYTERE EN ÉCOLE DE 
MUSIQUE – ATTRIBUTION DES MARCHÉS DE TRAVAUX – LOTS 2 A 20 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 176 
PROJET D’ÉCOLE DE MUSIQUE DANS L’ANCIEN PRESBYTERE DE 
MACHECOUL-SAINT-MÊME – MODIFICATION DE L’ACTE DE VENTE 
RELATIF AU PRESBYTERE 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 177 
REMPLACEMENT PALISSADE ESPACE AQUATIQUE CHATEAU D’O, 
LEGÉ – VALIDATION ET LANCEMENT DES MARCHÉS DE TRAVAUX 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 178 
REMPLACEMENT SYSTEME CHAUFFAGE ÉQUIPEMENTS – 
VALIDATION ET LANCEMENT DES MARCHÉS DE TRAVAUX 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 179 

RÉGULARISATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’AVENANT 
N°1 MARCHÉ DE TRANSPORT ET DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 
MÉNAGERS ET ASSIMILÉS, LOT 08 : ÉVACUATION ET TRAITEMENT 
DES DÉCHETS DANGEREUX DES MÉNAGES ET DE L’AMIANTE 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 180 CONVENTION PRISE EN CHARGE DES DÉCHETS DE PETITS APPAREILS 
EXTINCTEURS COLLECTES DANS LE CADRE DU SERVICE PUBLIC DE 
GESTION DES DECHETS 

A L’UNANIMITÉ 

20251217 - 181 CONVENTION COLLECTE ET RECYCLAGE DES TEXTILES AVEC L’ECO 
ORGANISME REFASHION 

A L’UNANIMITÉ 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DÉLIBÉRATION 
 

Séance du 17 décembre 2025 
 

Date de la convocation :  10/12/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 25 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le dix-sept décembre, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, 
en séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; M. Jean-Marie BRUNETEAU, Mme 
Catherine PROU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD, M. Gérard 
LOUBENS, M. Jacky BRÉMENT de Legé, M. Yves BATARD, M. Daniel JACOT, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, Mme 
Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE, M. Jean BARRAUD, de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de 
Saint-Etienne-de-Mer-Morte. M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de 
Touvois ;  
 
Etaient excusés : 
Mme Yveline JAUVET de Legé, qui donne pouvoir à M. Gérard LOUBENS. 
Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais, qui donne son pouvoir à Mme Laëtitia PELTIER.  
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne son pouvoir à Mme Laura GLASS. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, qui donne pouvoir à M. Alain PINABEL. 
Mme Laurence FLEURY de Machecoul –Sainte-Même excusée. 
 
Assistaient également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX – Directeur Général des Services, M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE - Directeur des Services Techniques, Mme Florence LIDUREAU - Directrice 
des Finances, Mme Carole DÉCANIS - Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Manuella PELLETIER-SORIN 

 
OBJET : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 12 NOVEMBRE 2025 
 
VU le procès-verbal de la séance du Conseil communautaire en date du 12 novembre 2025, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2121-15, applicable aux EPCI, 
qui prévoit que le procès-verbal de chaque séance est arrêté au commencement de la séance suivante 
et approuvé par l’organe délibérant, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 17 décembre 
2025, à la majorité avec une abstention : 
 
 APPROUVENT le procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 12 novembre 2025. 
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La Secrétaire de séance,      Le Président, 
Manuella PELLETIER-SORIN      Laurent ROBIN 
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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

  

 

ÉLABORATION DU PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE 
(PICS) POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SUD 
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Entre : 

La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque (CCSRA), représentée par - Monsieur 
Laurent Robin, Président de la communauté de commune de Sud Retz AtlanƟque, dûment 
habilité par délibéraƟon du 10 juillet 2020, sise Maison de l’Intercommunalité, 2 Rue Galilée 
BP 13, 44270 Machecoul-Saint-Même, 
 
Ci-après dénommée le «Coordonnateur», 

 
Et 

Les Communes membre du groupement : 

- Commune de Machecoul-Saint-Même (44), 
- Commune de Legé (44), 
- Commune de Saint-Mars-du-Coutais (44), 
- Commune de La Marne (44), 
- Commune de Corcoué-sur-Logne (44), 
- Commune de Touvois (44), 
- Commune de Paulx (44), 
- Commune de Saint-ÉƟenne-de-Mer-Morte (44), 
 
Ci-après collecƟvement dénommées les «Membres» et individuellement un «Membre». 
 
Le Coordonnateur et les Membres sont ci-après collecƟvement dénommés les «ParƟes» et 
individuellement une «ParƟe». 
 
Vu le Code de la commande publique, notamment ses arƟcles L2113-6 à L2113-8 relaƟfs aux 
groupements de commandes, 
 
Vu la délibéraƟon du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Sud Retz 
AtlanƟque (CCSRA), du 17 décembre 2025. 
 
Vu les délibéraƟons des Conseils Municipaux des Communes Membres, listées en annexe, 
autorisant l’adhésion au présent groupement de commandes et approuvant les termes de la 
présente ConvenƟon. 

CONSIDÉRANT que les ParƟes sont soumises aux obligaƟons de l’arƟcle L731-3 pour les 
communes et de l’arƟcle L731-4 pour la communauté de commune, du Code de la sécurité 
intérieure ; 
 

CONSIDÉRANT que les ParƟes partagent des besoins similaires en maƟère de Plan de 
Sauvegarde; 
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CONSIDÉRANT la volonté des ParƟes de mutualiser leurs ressources, de raƟonaliser la 
procédure de passaƟon d’un marché public et d’obtenir de meilleures condiƟons économiques 
et qualitaƟves pour la réalisaƟon de ces prestaƟons ; 
 
 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – DEFINITIONS 
 
Dans le cadre de la présente ConvenƟon, les termes débutant par une majuscule auront la 
significaƟon qui leur est aƩribuée ci-après, qu’ils soient uƟlisés au singulier ou au pluriel : 
 

- ConvenƟon: Désigne la présente convenƟon consƟtuƟve du groupement de 
commandes, y compris son préambule et ses annexes éventuelles. 

- Coordonnateur: Désigne la Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque, chargée 
d’organiser la procédure de passaƟon et le suivi d’exécuƟon du Marché pour le compte 
des Membres. 

- Jour Ouvrable: Désigne tout jour de la semaine, du lundi au vendredi inclus, à 
l’excepƟon des jours fériés légaux en France. 

- Marché: Désigne-le ou les marché(s) public(s), y compris les accords-cadres et marchés 
subséquents, passés en applicaƟon de la présente ConvenƟon pour répondre aux 
besoins des ParƟes en maƟère de prestaƟons de Délégué à la ProtecƟon des Données. 

- Membre: Désigne toute commune parƟe à la présente ConvenƟon, à l’excepƟon du 
Coordonnateur. 

- ParƟes: Désigne collecƟvement le Coordonnateur et les Membres. 
- Titulaire: Désigne l’opérateur économique auquel le Marché sera aƩribué. 

 
 
ARTICLE 2 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente ConvenƟon a pour objet de consƟtuer un groupement de commandes, sans 
solidarité entre les Membres, en applicaƟon des arƟcles L. 2113-6 et suivants du Code de la 
commande publique. 
 
Ce groupement a pour finalité la passaƟon et l’exécuƟon d’un Marché portant sur l’élaboraƟon 
du plan intercommunal de sauvegarde (PICS) pour l’ensemble des ParƟes. 
 
La présente ConvenƟon définit l’organisaƟon du groupement, les droits et les obligaƟons 
respecƟfs du Coordonnateur et de chaque Membre durant les phases de passaƟon et 
d’exécuƟon du Marché. 
 
 
ARTICLE 3 – ROLE ET DESIGNATION DU COORDONNATEUR 
 
3.1. DésignaƟon 
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Les Membres donnent mandat à la Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque, qui 
l’accepte, pour agir en qualité de Coordonnateur du groupement de commandes. 
 
3.2. Mandat 
 
Le Coordonnateur est chargé, au nom et pour le compte de l’ensemble des ParƟes, de 
l’organisaƟon complète de la procédure de passaƟon du Marché. Ce mandat inclut, sans 
limitaƟon : 
 

- Le recensement et la synthèse des besoins des ParƟes ;  
- La rédacƟon du dossier de consultaƟon des entreprises (DCE) ;  
- Le choix de la procédure de passaƟon et l’accomplissement de toutes les formalités 

de publicité et de mise en concurrence ;  
- La récepƟon des candidatures et des offres ;  
- Le cas échéant, l’organisaƟon et la tenue de la Commission d’Appel d’Offres ou de la 

commission ad hoc, qui procèdera à l’analyse des offres et proposera le choix du 
Titulaire ;  

- La conduite des éventuelles négociaƟons ;  
- La noƟficaƟon de la décision d’aƩribuƟon du Marché au Titulaire retenu et des leƩres 

de rejet aux candidats non retenus ;  
- Le suivi et l’exécuƟon du marché.  

 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
4.1. ObligaƟons du Coordonnateur 
 
En sa qualité de mandataire, le Coordonnateur doit :  
 

- Mener la procédure de passaƟon du Marché dans le respect des règles du Code de la 
commande publique et des termes de la présente ConvenƟon ; 

- Associer si nécessaire, les Membres aux phases importantes de la procédure ; 
- TransmeƩre à chaque Membre une copie de l’ensemble des pièces du Marché noƟfié 

(acte d’engagement, cahiers des charges, etc.) ; 
- Assurer la gesƟon des éventuels avenants, après accord de l’ensemble des ParƟes 

concernées par la modificaƟon. 
 
4.2. ObligaƟons des Membres 
 
Chaque Membre doit : 
  

- Communiquer au Coordonnateur et si nécessaire toute informaƟons qui pourrait lui 
être uƟle concernant le marché ou la convenƟon.  

- Informer sans délai le Coordonnateur de toute difficulté rencontrée. 
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ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 
5.1. Frais de Procédure 
 
Le Coordonnateur prendra intégralement à sa charge l’ensemble des frais liés à la procédure 
de passaƟon du Marché (frais de publicité, frais de reprographie, etc.). Aucune parƟcipaƟon 
financière ne sera demandée aux Membres à ce Ɵtre. 
 
5.2. Dépenses d’ExécuƟon du Marché 
 
Le Coordonnateur doit assurer le paiement des sommes dues au Titulaire au Ɵtre des 
prestaƟons qu’il a commandées et qui ont été réalisées. 
 
La facturaƟon sera établie par le Titulaire directement au nom du Coordonnateur de la 
prestaƟon. Le Coordonnateur sera responsable du mandatement et du paiement des factures, 
conformément aux règles de la comptabilité publique. 
 
Les condiƟons financières et techniques d’exécuƟon seront précisées dans le marché (qu’il soit 
à prix forfaitaire, à prix unitaire, mixte ou à bons de commande). 
 
ARTICLE 6 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convenƟon est conclue pour une durée de 5 ans, avec reconducƟon tacite sauf 
dénonciaƟon expresse d’un membre avec un préavis de 2 mois avant l’échéance et pour une 
durée maximale de 10 ans. CeƩe durée permet d’assurer la conƟnuité des marchés publics 
passés dans le cadre du groupement, y compris le renouvellement ou la passaƟon de nouveaux 
marchés similaires.  
 
Elle pourra être modifiée par avenant signé par l’ensemble des membres du groupement. 
 
 
ARTICLE 7 – RETRAIT D’UN MEMBRE 
 
7.1. Retrait avant la noƟficaƟon du Marché 
 
Tout Membre peut se reƟrer du groupement de commandes avant la date de noƟficaƟon du 
Marché. Ce retrait doit être noƟfié au Coordonnateur par leƩre recommandée avec accusé de 
récepƟon, en respectant un préavis de 10 jour ouvrable. Le Coordonnateur en informera les 
autres Membres. 
 
7.2. Retrait après la noƟficaƟon du Marché 
 
Pour les périodes de reconducƟon, un Membre qui ne souhaiterait pas reconduire le Marché 
pour ses propres besoins doit en informer le Coordonnateur et le Titulaire par leƩre 
recommandée avec accusé de récepƟon, en respectant un préavis de 3 mois avant la date 
d’échéance de la période en cours. 
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Après la noƟficaƟon du Marché, un Membre ne peut se reƟrer du groupement qu'à Ɵtre 
excepƟonnel et sous réserve des condiƟons cumulaƟves suivantes : 
 

- MoƟf légiƟme et impérieux : le Membre souhaitant se reƟrer doit jusƟfier d'un moƟf 
légiƟme et impérieux rendant impossible ou manifestement inuƟle son mainƟen au 
sein du groupement (ex : dispariƟon du besoin lié à l'objet du Marché, modificaƟon 
substanƟelle de ses compétences, réorganisaƟon territoriale majeure). Ce moƟf doit 
être dûment moƟvé par écrit auprès du Coordonnateur.  

- Préavis : le Membre doit noƟfier son intenƟon de retrait au Coordonnateur par leƩre 
recommandée avec accusé de récepƟon, en respectant un préavis minimal de 6 mois 
avant la date effecƟve souhaitée de retrait.  

- Accord des ParƟes : le retrait est subordonné à l'accord exprès et préalable du 
Coordonnateur et de la majorité des autres Membres du groupement. Cet accord sera 
formalisé par un avenant à la présente ConvenƟon.  

- Non-compromission du Marché : le retrait ne doit pas avoir pour effet de 
compromeƩre la bonne exécuƟon du Marché pour les Membres restants, ni 
d'entraîner un déséquilibre économique significaƟf pour le Titulaire. Le Coordonnateur 
pourra, le cas échéant, solliciter l'avis du Titulaire sur les conséquences du retrait.  

- Conséquences financières : le Membre qui se reƟre reste redevable de toutes les 
sommes dues au Titulaire au Ɵtre des prestaƟons commandées et réalisées à son profit 
jusqu'à la date effecƟve de son retrait. Il pourra être tenu de parƟciper aux éventuels 
frais ou surcoûts directement engendrés par son retrait pour le groupement ou le 
Marché, selon des modalités à définir d'un commun accord entre les ParƟes. 

 
Le retrait d’un ou plusieurs Membres ne remet pas en cause la poursuite de la ConvenƟon ni 
du Marché pour les autres ParƟes. 
 
 
ARTICLE 8 – SUIVI DE L’EXÉCUTION DU MARCHÉ 
 
Toute modificaƟon du Marché (avenant) nécessitera l’accord formel et préalable de toutes les 
ParƟes. Le Coordonnateur sera chargé de la formalisaƟon de l’avenant, qui devra être signé 
par chaque membre. 
 
 
ARTICLE 9 – CONFIDENTIALITÉ 
 
Les ParƟes s’engagent à considérer comme strictement confidenƟelles toutes les informaƟons, 
de quelque nature qu’elles soient (technique, commerciale, financière, stratégique), 
échangées dans le cadre de la préparaƟon, de la passaƟon et de l’exécuƟon du Marché. 
 
CeƩe obligaƟon de confidenƟalité doit être respectée pendant toute la durée de la ConvenƟon 
et se poursuivra pendant une période de 5 ans après son expiraƟon. 
 
Chaque ParƟe se porte fort du respect de ceƩe obligaƟon par ses agents, collaborateurs et 
sous-traitants éventuels. 
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ARTICLE 10 – FORCE MAJEURE 
 
Aucune ParƟe ne pourra être tenue pour responsable de l’inexécuƟon de l’une de ses 
obligaƟons au Ɵtre de la ConvenƟon si ceƩe inexécuƟon est due à la survenance d’un cas de 
force majeure, tel que défini par l’arƟcle 1218 du Code civil et la jurisprudence administraƟve. 
 
La ParƟe invoquant un cas de force majeure doit en informer l’autre ParƟe par écrit dans les 
plus brefs délais, en jusƟfiant de la nature de l’événement. Les obligaƟons des ParƟes seront 
suspendues pendant la durée de l’événement de force majeure. 
 
ARTICLE 11 – RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de différend relaƟf à l’interprétaƟon ou à l’exécuƟon de la présente ConvenƟon, les 
ParƟes s’efforceront de trouver une soluƟon amiable. 
 
À défaut d’accord amiable dans un délai de deux mois à compter de la noƟficaƟon du différend 
par l’une des ParƟes, le liƟge sera porté devant le Tribunal AdministraƟf de Nantes, qui sera 
seul compétent. 
 
 
ARTICLE 12 – DISPOSITIONS FINALES 
 
Fait à Machecoul-Saint-Même le  
 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
SUD RETZ ATLANTIQUE, 
 
Le président,    
Laurent Robin  
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ANNEXE N° 1 : LISTE DES DELIBERATION DE CHAQUE COMMUNES  
 

- Commune de Machecoul-Saint-Même, délibéraƟon en date du 10 octobre 2024 ; 
- Commune de Legé, délibéraƟon en date du 10 octobre 2024 ; 

- Commune de Saint-Mars-du-Coutais, délibéraƟon en date du 10 octobre 2024 ; 
- Commune de La Marne, délibéraƟon en date du 10 octobre 2024 ; 

- Commune de Corcoué-sur-Logne, délibéraƟon en date du 10 octobre 2024 ; 
- Commune de Touvois, délibéraƟon en date du 10 octobre 2024 ; 

- Commune de Paulx, délibéraƟon en date du 10 octobre 2024 ; 

- Commune de Saint-ÉƟenne-de-Mer-Morte, délibéraƟon en date du 10 octobre 2024 ; 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 
MISSION ACTION SOCIALE DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 
 
Entre :  
La Ville de Machecoul-Saint-Même, collectivité d’origine, 5 place de l’Auditoire – 44270 MACHECOUL-SAINT-MÊME 
représentée par Monsieur Jean BARREAU, 2ème adjoint au maire en charge des finances et des ressources humaines, en 
vertu d’une délibération du 20 juillet 2020,  
 
 
Et :  
La Communauté de Communes Sud Retz Atlantique, organisme d’accueil, 2 rue Galilée ZIA de la Seiglerie 3 – 44270 
MACHECOUL- SAINT -MÊME, représentée par Madame Manuella PELLETIER-SORIN, Vice-Présidente déléguée aux 
Ressources Humaines à la Communauté de Communes Sud Retz Atlantique, en vertu de la délibération du 18 aout 2020,  
 
Vu l’arrêté du 30 juillet 2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean BARREAU,  
2ème adjoint au maire, en charge des finances et des ressources humaines,  
 
Vu l’arrêté du 18 aout 2020, portant délégation de fonctions à Madame Manuella PELLETIER-SORIN,  
Vice-Présidente déléguée aux Ressources Humaines, finances et mutualisation,  
 
Conformément aux dispositions des articles L.334-1, L.512-6 à L.512-9 et L.512-12 à L.512-15 du Code général de la 
fonction publique, un fonctionnaire peut être mis à disposition auprès d’une autre collectivité territoriale. 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales 
et aux établissements publics administratifs locaux,  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Madame Delphine FAVREAU, Directrice 
Solidarité de la Ville de Machecoul-Saint-Même, est mise à disposition de la Communauté de communes Sud Retz 
Atlantique afin de contribuer à la Mission Solidarité Santé, relevant de la compétence communautaire en matière 
d’action sociale d’intérêt communautaire. 
 
Considérant que l’assemblée délibérante de la Ville de Machecoul-Saint-Même a été préalablement informée de la mise 
à disposition de Madame Delphine Favreau, en séance du 13 novembre 2025,  
 
Considérant que l’assemblée délibérante de Communauté de Communes Sud Retz Atlantique (organisme d’accueil) a 
été préalablement informée de la mise à disposition de Madame Delphine Favreau, en séance du 17 décembre 2025,  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET, DUREE DE LA MISE A DISPOSITION 
 
La Ville de Machecoul-Saint-Même, met Madame Delphine FAVREAU, contractuelle sur le grade d’attaché, à disposition 
de La Communauté de Communes Sud Retz Atlantique, pour exercer les fonctions de d’expert dans la commission 
Mission Solidarité Santé.  
Le temps estimé de mise à disposition est de 20% de son temps complet pour la période du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2026.  
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ARTICLE 2 : NATURE DES MISSIONS EFFECTUEES DE L’AGENT MIS A DISPOSITION  
 
L’agent sera mis à disposition pour réaliser les missions définies dans le cadre de la commission Mission Solidarité Santé. 
Sa principale mission consistera à gérer les projets de la mission Solidarité Santé, tel que la problématique de la précarité 
alimentaire. De plus, il sera chargé d'assumer le rôle de référent VIF, de suivre les fiches d'action CTG, d'animer l'inter-
CCAS et d'organiser des formations pour les agents, en fonction des thématiques définies. 
Dans l’exercice de cette fonction, elle collaborera avec les collègues de Sud Retz Atlantique, notamment le chargé 
Habitat et Vie Sociale.  
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’EMPLOI 
  
La situation administrative (aménagement de la durée de travail, montant de la rémunération, congés autres que les 
congés annuels et les congés maladie) de Madame Delphine FAVREAU reste gérée par la Ville de Machecoul-Saint-
Même.  
 
La Ville de Machecoul-Saint-Même prend également les décisions relatives aux congés annuels et aux congés prévus au 
2° de l’article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. L’organisme d’accueil prend en charge les dépenses occasionnées 
par les actions de formation dont elle fait bénéficier l’agent, lorsque ces formations sont destinées à exercer les missions 
visées en objet.   
 
Le lieu d’activité des agents reste leur lieu habituel de travail à la Ville de Machecoul-Saint-Même. Elle devra toutefois 
se rendre autant que de besoin dans les locaux de la Communauté de Communes et autres lieux de rencontres des 
partenaires pour les réunions de travail.  
 
 
ARTICLE 4 : REMUNERATION 
 
Versement : La Ville de Machecoul-Saint-Même versera à Madame Delphine FAVREAU la rémunération correspondant 
à son grade ou à l'emploi qu'elle occupe à la Ville de Machecoul-Saint-Même (Traitement de base, indemnité de 
résidence, supplément familial, indemnités et primes liées à l'emploi). 
 
Remboursement : La Communauté de Communes Sud Retz Atlantique remboursera à la Ville de Machecoul-Saint-
Même le montant de la rémunération et des charges sociales de Delphine FAVREAU pour l’exercice de cette mission, 
ainsi que les frais (déplacement, formation, …) occasionnés par cette mission le cas échéant.  
Le paiement s’effectuera au mois de décembre, le service RH établira le coût chargé à rembourser. 
 
ARTICLE 5 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 
 
La mise à disposition de Madame Delphine FAVREAU peut prendre fin : 
 

 avant le terme fixé à l'article 1 de la présente convention, à la demande des intéressées, de la collectivité 
d'origine, ou de l’organisme accueil, dans le respect d’un préavis de 1 jour. 

 
 en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité territoriale et l’organisme d’accueil, sans préavis. 

 
 au terme prévu à l'article 1 de la présente convention. 

 
La cessation de la mise à disposition entraîne la réintégration d l’agent. 
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ARTICLE 6 : CONTENTIEUX 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal 
Administratif de Nantes.  
 
 
Ampliation adressée au : 
Président du Centre de Gestion, 
Comptable Public, 
 
Fait en double exemplaire 
 
A Machecoul-Saint-Même, le  
 
 

Collectivité d'origine  
 

Pour Le Maire  
 
Jean BARREAU 
 
Par délégation du Maire 
2ème Adjoint, délégué aux finances,  
aux marchés publics et aux ressources humaines  

  

Collectivité d’accueil  
 
Pour le Président,  
 
Manuella PELLETIER-SORIN 
 
Vice-Présidente déléguée aux Ressources Humaines 
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Convention-type Collectivités Territoriales en application des 
articles R.541-104 et R.541-105 du code de l’environnement 

Collecte Séparée et Enlèvement de petits appareils extincteurs 
(PAE) 

 
 

Entre : 

ECOPAE, société par actions simplifiée au capital variable de 45.000 euros, dont le siège social 
est sis 3 rue du Colonel Moll 75017 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 929 510 
204, représentée par Hélène Cruypenninck, 

ci-après désignée « ECOPAE », 

D’une part, 

Et 

 
Nom de la Collectivité Territoriale : 

Numéro SIREN : 

Adresse du Siège administratif : 
 

Autorisée à conclure la convention-type proposée par ECOPAE par délibération du 
 

, 
 

Représentée par : 
 

• Nom – Prénom : 
 

• Qualité : 
 

• Dûment habilité(e) à l’effet de conclure la Convention (cocher la case) 
 

 Par la loi 
 

 Par les statuts 
 

 Par délégation de pouvoir / de signature à cet effet (à joindre). 
 

D’autre part, 

ci-après désignée la « COLLECTIVITE » 

ECOPAE et la COLLECTIVITE sont désignées conjointement les « Parties » et individuellement 
une « Partie ». 

 

 
(Les termes commençant par une majuscule sont définis à l’article 1er). 
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Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

ECOPAE est la société destinée à devenir, à compter du 1er janvier 2025, le nouvel éco-
organisme mis en place par les producteurs des produits relevant de la catégorie 2 de l’article 
R.543-228 III du code de l’environnement, dès qu’un agrément lui aura été délivré par le 
Ministre en charge de l’environnement. L’agrément d’ECOPAE constitue un élément essentiel 
de la Convention. 

ECOPAE ne succède pas à ecosystem, agréé pour ces mêmes produits jusqu’au 31 décembre 
2024. 

Ainsi, ECOPAE doit : 

• Mettre à disposition des utilisateurs des PAE, un réseau de points de collecte leur 
permettant de déposer leurs déchets de PAE, et les informer de l’intérêt que leur 
traitement présente pour la protection de l’environnement et la préservation des 
ressources naturelles. 

• Organiser et gérer l’enlèvement des déchets de PAE Collectés Séparément, et leur 
traitement/recyclage dans des conditions respectueuses de l’environnement ; 

L’un des moyens d’y parvenir est de développer en amont leur Collecte Séparée pour éviter 
que ces produits devenus déchets ne se retrouvent en mélange dans les ordures ménagères. 

A cette fin et agissant en complémentarité avec les distributeurs et acteurs de maintenance 
qui reprennent gratuitement les déchets de PAE de leurs clients, la COLLECTIVITE Collecte 
Séparément par apport volontaire des déchets de PAE remis par les usagers du service public 
des déchets ménagers et assimilés. 

 
 
 
 

I. CONDITIONS GENERALES 
 

 
Article 1. Définitions 

Aux fins de la Convention, y compris son exposé préalable et ses Annexes, les termes débutant 
par une lettre majuscule et figurant ci-après auront le sens suivant qu’ils soient employés au 
singulier ou au pluriel, qu’ils soient, lorsque ce sont de verbes, à l’infinitif ou conjugués : 

• Agrément : l’arrêté ministériel d’agrément initial (à compter de l’année 2025) d’ECOPAE 
délivré en application de l’article L. 541-10 du code de l’environnement, pour les PAE. 

• Annexe : une annexe à la Convention. 

• Article : un article de la Convention. 

• Convention-Type : le modèle de la Convention non personnalisée. 

• Convention : la Convention-Type une fois conclue par les Parties. 

• Collecte Séparée : rassemblement et conditionnement des déchets de PAE suivant les 
modalités de la Convention, en vue de leur Enlèvement. 

• Extinbox: contenant carton pour l’entreposage et l’Enlèvement des déchets de PAE. 
Chacun de ces contenants peut recevoir neuf PAE et les contenants pleins peuvent être 
regroupés sur palette par douze. 
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• PAE : produits relevant de la catégorie 2° de l’article R. 543-228 III du code de 
l’environnement, telle que précisée par l’arrêté du 1er décembre 2020 fixant la liste des 
produits chimiques mentionnés à l’article L. 541-10-1 7° du code de l’environnement. 

• Enlèvement (ou Reprise) : opération consistant à reprendre, au sens de l’article R. 541-105 
du code de l’environnement, des déchets en vue de pourvoir à leur traitement. 

• Fiche de Suivi des Déchets : document utilisé pour consigner les informations de suivi des 
déchets de PAE. 

• Logisticien : prestataire de service diligenté par ECOPAE et assurant la livraison des 
Extinbox et l’Enlèvement des déchets de PAE pour le compte d’ECOPAE. 

• Point d’Enlèvement : lieu fixe où les déchets de PAE sont Enlevés. 

• Point de Collecte : lieu fixe sous le contrôle et la responsabilité de la COLLECTIVITE et 
désigné par celle-ci, où des déchets sont déposés par le producteur ou le détenteur des 
déchets. 

• Réglementation : toute disposition juridiquement contraignante autre qu’une disposition 
contractuelle, quelle que soit la source juridique (notamment traités internationaux, droit 
communautaire, constitution, lois, décrets, arrêtés de toute nature et autres textes 
émanant d'une autorité administrative nationale ou locale, jurisprudence). Sauf lorsqu’il 
est expressément fait référence à la Règlementation d’un autre pays, la Réglementation 
est celle en vigueur sur le Territoire National. 

• Territoire National : France métropolitaine, Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion, 
Saint Martin, Mayotte et Saint-Pierre & Miquelon. 

 
 

Article 2. Objet 

La Convention est le contrat mentionné aux articles R.541-104 et R.541-105 du code de 
l’environnement et a pour objet de définir les modalités et les conditions selon lesquelles les 
Logisticiens d’ECOPAE assurent l’Enlèvement sur les Points d’Enlèvement de la COLLECTIVITE 
des déchets de PAE Collectés Séparément par celle-ci. 

 

 
Article 3. Eligibilité, conventionnement, entrée en vigueur, durée, suspension 

3.1. Eligibilité 

Toute COLLECTIVITE 

a) sur le Territoire National, disposant de la compétence en matière de service public de 
gestion des déchets de PAE, qui a mis en place la Collecte Séparée des déchets de PAE, 
et 

b) qui a délibéré préalablement et accepté les termes de la Convention-Type sans réserve, 
ajout ou rature, et qui transmet cette délibération à tout moment sur demande 
d’ECOPAE, et 

c) qui en fait la demande à ECOPAE selon l’Article 4.2, 

est éligible à conclure la Convention-Type. 
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3.2. Conventionnement 

La COLLECTIVITE effectue sa demande de conventionnement par courrier électronique 
adressé à ECOPAE ou lorsque cette fonctionnalité a été mise en place, par inscription sur le 
site internet ECOPAE et téléchargement de la Convention-Type après acceptation des 
conditions générales d’utilisation du site internet ECOPAE. Le demandeur peut imprimer la 
Convention-Type. 

La Convention est établie selon les modalités de l’article 1366 du code civil. Conformément à 
l’article 1127-3 du code civil, il est dérogé aux articles 1127-1 et 1127-2 du code civil qui ne sont 
pas applicables. L’original de la Convention signée électroniquement est conservé par 
ECOPAE dans un espace sécurisé. 

Après vérification que sa demande est complète et conforme à la Convention-Type, ECOPAE 
retourne la Convention à la COLLECTIVITE sur support dématérialisé (format pdf) qui la renvoie 
à ECOPAE sous le même format et signée électroniquement (ci-après la Convention Signée). 
La Convention est conclue le jour de la réception par ECOPAE de la Convention Signée. 

3.3. Entrée en vigueur 

Afin de permettre sa conclusion avant la délivrance de son Agrément, la Convention est 
conclue sous condition suspensive de la délivrance à ECOPAE de l’Agrément en application 
de l’article L. 541-10, pour la période pour laquelle la Convention est demandée. 

La Convention entre en vigueur à la plus tardive des dates suivantes : 

a) le 1er janvier 2025, ou la date d’entrée en vigueur de l’Agrément si celle-ci est postérieure 
au 1er janvier 2025 ; 

b) le premier jour du mois suivant la date de la conclusion de la Convention. 

3.4. Durée 

La Convention est précaire, comme l’agrément d’ECOPAE. 

Elle prend fin à la date à laquelle l’Agrément expire, selon ce qui est mentionné dans 
l’Agrément, sauf : 

a) si l’agrément d’ECOPAE prend fin de manière anticipée pour quelque raison que ce soit 
(retrait etc…), en conséquence de quoi la Convention prend fin (caducité) le même 
jour où l’Agrément d’ECOPAE prend fin de plein droit ; 

b) lorsque la COLLECTIVITE n’exerce plus, pour quelque raison que ce soit (transfert de 
compétence etc…) la compétence en matière de service public de gestion des 
déchets ménagers, en conséquence de quoi la Convention prend fin (caducité), ou est 
transférée à la collectivité ayant récupéré la compétence, le même jour où cette 
compétence de la Collectivité prend fin de plein droit ; 

c) si la Convention est résiliée, auquel cas la Convention prend fin au jour où la résiliation 
prend effet. 

3.6. Suspension de la Convention 

La Convention est suspendue en cas de suspension de l’agrément d’ECOPAE, ou pour les 
Points de Collecte de la COLLECTIVITE dont l’autorisation ou l’enregistrement est suspendu, ou 
en cas de dysfonctionnement grave du Point de Collecte. Elle peut également être suspendue 
en cas de survenance d’un cas de force majeure, selon les modalités de l’article 17. 
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Article 4. Engagements de la COLLECTIVITE 

4.1. Origine des déchets 

La COLLECTIVITE s’engage à ne remettre à ECOPAE que des déchets de PAE. 

4.2. Protection de l’environnement et des personnes 

La COLLECTIVITE s’engage : 

• A Collecter Séparément les déchets de PAE de ses usagers, particuliers ou professionnels 
sur ses Points de Collecte, puis à les conditionner dans les Extinbox conformément à 
l’Article 7 ; 

• A respecter l’intégrité de l’Extinbox ; 
• A former son personnel ou informer les entreprises auxquelles elle confie pour son compte 

la Collecte Séparée des PAE de la nature des déchets de PAE et des précautions à 
prendre pour leur manipulation ; la COLLECTIVITE peut s’appuyer pour cela sur les fiches 
techniques qu’ECOPAE met à sa disposition sur www.ecopae.fr; 

• A remettre à ECOPAE les déchets de PAE selon les modalités d’Enlèvement prévues dans 
la Convention ; 

• A informer ECOPAE de la survenance d’incidents techniques liés à la gestion des PAE dans 
l’exécution de la Convention ; 

• A informer ECOPAE dans les plus brefs délais de tout évènement impactant ou susceptible 
d’impacter la bonne exécution de la Convention, et des mesures compensatoires qu’elle 
met en place pour en réduire l’impact. 

4.3. Information des usagers et des agents de la COLLECTIVITE 

La COLLECTIVITE s’engage à informer ses usagers détenteurs de déchets de PAE lors de 
l’apport des déchets : 

• de l’intérêt que le recyclage des déchets de PAE présente pour la protection de 
l’environnement et la préservation des ressources naturelles ; 

• du fait que l’Enlèvement et le traitement des déchets de PAE sont assurés sans frais par 
ECOPAE. 

La COLLECTIVITE peut s’appuyer pour cela sur les informations et outils de communication 
qu’ECOPAE met gratuitement à sa disposition sur www.ecopae.fr. 

Sans préjudice des obligations de la COLLECTIVITE en matière d’hygiène et de sécurité du 
travail, ECOPAE s’engage à mettre à la disposition de la COLLECTIVITE des recommandations 
en matière de manipulation et d’entreposage des déchets de PAE à destination des agents 
de la COLLECTIVITE. 

La COLLECTIVITE autorise ECOPAE à publier la liste de ses Points de Collecte permettant la 
dépose de déchets de PAE par les usagers. 

 

 
Article 5. Engagements d’ECOPAE 

ECOPAE s’engage : 

• A mettre à disposition de la COLLECTIVITE gratuitement des Extinbox ; 
• Enlever gratuitement, conformément aux dispositions de l’Article 11, les déchets de PAE 

Collectés Séparément conformément aux dispositions de l’Article 8 ; 
• A assurer la traçabilité des déchets de PAE remis par la COLLECTIVITE ; 
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• A n’avoir recours pour l’Enlèvement sur les Points d’enlèvement qu’à des Logisticiens qui 
se sont contractuellement engagés notamment à réaliser leur prestation dans le respect 
de la Réglementation ; 

• A faire traiter les déchets de PAE repris auprès de la COLLECTIVITE conformément à la 
Réglementation. 

 
Article 6. Points d’Enlèvement et Points de Collecte 

Sans préjudice de l’article 21, la COLLECTIVITE définit ses Points de Collecte et d’Enlèvement. 

La demande d’ajout ou de suppression de Points de Collecte ou d’Enlèvement par la 
COLLECTIVITE se fait par courrier électronique adressé à ECOPAE ou lorsque cette 
fonctionnalité a été mise en place, par le site internet d’ECOPAE. ECOPAE s’engage à prendre 
en compte les modifications demandées dans un délai d’au plus 8 jours ouvrés après la 
réception de la demande. 

La COLLECTIVITE conserve la garde des déchets de PAE depuis leur collecte jusqu’à leur 
Enlèvement par ECOPAE. 

La COLLECTIVITE s’engage à remettre ses déchets de PAE selon les modalités de l’Article 11. 

Les Points d’Enlèvement doivent être accessibles à tout véhicule adapté à l’Enlèvement et au 
transport des déchets de PAE utilisé par les Logisticiens. 

 

 
Article 7. Consignes de Collecte Séparée 

La COLLECTIVITE Collecte Séparément les déchets de PAE selon les modalités suivantes. 

• Seuls des déchets de PAE sont placés dans les Extinbox mis à disposition de la 
COLLECTIVITE ; 

• Le remplissage des Extinbox mis à disposition de la COLLECTIVITE doit être effectué de 
manière à ce que les Extinbox puissent être fermées ; 

• Les déchets de PAE non utilisés doivent être munis de leur goupille ou de tout autre moyen 
permettant de prévenir la dispersion des agents extincteurs qu’ils contiennent. 

 

 
Article 8. Logisticien 

L’Enlèvement des déchets de PAE sur les Points d’enlèvement est réalisé pour le compte 
d’ECOPAE par un Logisticien, dont ECOPAE communique à la COLLECTIVITE l’identité et les 
coordonnées préalablement à l’Enlèvement. 

La COLLECTIVITE réalise le protocole de sécurité prévu aux articles R.4515-1 à R.4515-11 du 
code du travail avec le ou les Logisticiens diligentés par ECOPAE, pour chaque Point de 
Collecte. 

 

 
Article 9. Extinbox 

ECOPAE fait livrer et met à la disposition de la COLLECTIVITE gratuitement des Extinbox pour 
chaque Point de Collecte. 

La COLLECTIVITE peut, en fonction de ses besoins, faire la demande d’Extinbox 
supplémentaires à ECOPAE. 
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Article 10. Enlèvement 

10.1. Modalités d’Enlèvement 

Les Extinbox à Enlever sont mis à disposition du Logisticien par la COLLECTIVITE à un endroit où 
le Logisticien peut aisément accéder avec son véhicule. La fourniture du dispositif de 
conditionnement pour charger les Extinbox dans le véhicule (ex : palette, film étirable) et le 
chargement sont à la charge du Logisticien. 

Un Extinbox vide est déposé à chaque Enlèvement d’un Extinbox plein, sauf arrêt d’activité du 
Point d’Enlèvement ou réduction prévisible des Enlèvements. 

La COLLECTIVITE fait signer par un agent, lors de l’Enlèvement, la Fiche de Suivi des déchets 
que lui présente le Logisticien et dont un double lui est remis. La Fiche de Suivi des déchets 
atteste du transfert de la garde des déchets de PAE de la COLLECTIVITE à ECOPAE. 

10.2. Fréquence d’enlèvement 

Les Points d’Enlèvements sont affectés à l’une des catégories suivantes : 

• Catégorie 1 : un Enlèvement par année civile, si la quantité estimée de déchets de PAE à 
Enlever par année civile est d’au plus de douze Extinbox pleins ; 

• Catégorie 2 : deux Enlèvements par année civile si la quantité estimée de déchets de PAE 
à Enlever par année civile est d’au moins douze Extinbox pleins sans excéder vingt-quatre 
Extinbox pleins ; 

• Catégorie 3 : plus de deux Enlèvements par année civile si la quantité estimée de déchets 
de PAE à Enlever par année civile est d’au moins vingt-cinq Extinbox pleins. 

L’affectation à une catégorie de chaque Point d’Enlèvement est effectuée initialement par 
ECOPAE au regard de l’historique des quantités de déchets de PAE Enlevés, puis 
communiquée à la COLLECTIVITE, qui peut présenter ses observations à ECOPAE. Cette 
affectation est réexaminée au moins tous les 2 ans. 

Dans l’hypothèse où aucun déchet de PAE ne serait mis à disposition d’ECOPAE sur un Point 
d’Enlèvement en vue de son Enlèvement pendant une année civile, les Parties se 
rapprocheront afin d’en déterminer les raisons et s’il est pertinent de maintenir ledit Point 
d’Enlèvement dans la liste des Points d’Enlèvement de la COLLECTIVITE. 

Pour les Points d’Enlèvement affectés en catégorie 3, la COLLECTIVITE peut demander des 
Enlèvements supplémentaires à ECOPAE. Chaque Enlèvement supplémentaire nécessite 
l’Enlèvement de six à douze Extinbox pleins. Le Logisticien propose à la COLLECTIVITE une date 
de rendez-vous en cohérence avec la fréquence d’Enlèvement fixée pour le Point 
d’Enlèvement. Lors de la prise de rendez-vous, la COLLECTIVITE communique au Logisticien la 
quantité prévisionnelle d’Extinbox à Enlever. Le rendez-vous pour un Enlèvement est convenu 
d’un commun accord entre le Logisticien et la COLLECTIVITE. 

L’Enlèvement s’effectue les jours ouvrables, aux plages horaires indiquées par la COLLECTIVITE 
à ECOPAE. 

 

 
Article 11. Non-conformités 

Le Logisticien procède préalablement à tout Enlèvement à une inspection visuelle des Extinbox 
à remettre par la COLLECTIVITE. Cette inspection menée contradictoirement avec la 
COLLECTIVITE a pour objet de s’assurer que les Extinbox n’ont subi aucune dégradation de 
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nature à empêcher le transport des déchets de PAE dans des conditions de sécurité 
satisfaisante. 

Dans l’hypothèse où le Logisticien constaterait qu’une Extinbox est endommagée, la 
COLLECTIVITE fait son affaire du transvasement des déchets de PAE dans une nouvelle 
Extinbox. 

Si ultérieurement à leur Enlèvement, il est constaté que les déchets de PAE Enlevés contiennent 
des déchets autres que des déchets de PAE ou des déchets de PAE non conformes, ECOPAE 
en informe la COLLECTIVITE et lui rappelle les consignes de Collecte Séparée, sans préjudice 
du droit d’ECOPAE de mettre en demeure la COLLECTIVITE de respecter ses obligations au titre 
de la Convention. 

 

 
Article 12. Propriété des déchets 

ECOPAE devient propriétaire des déchets de PAE au moment de leur Enlèvement sur le Point 
d’enlèvement. 

 

 
Article 13. Information annuelle de la COLLECTIVITE 

Conformément à l’article R. 541-105 du code de l’environnement, ECOPAE transmet 
annuellement à la COLLECTIVITE au plus tard le 15 avril de l’année suivante les informations 
relatives aux quantités de déchets de PAE Enlevés auprès d'elle et les modalités selon lesquelles 
ces déchets ont été traités. 

 

 
Article 14. Force majeure 

Aucune des Parties ne peut se voir reprocher par l’autre un manquement à ses obligations 
contractuelles dans l’hypothèse où ce manquement est causé par un évènement extérieur, 
imprévisible et irréversible, caractéristique de la force majeure au sens de l’article 1218 du 
code civil. 

 

 
Article 15. Résiliation 

15.1. Résiliation sans faute 

Chacune des Parties peut résilier de plein droit la Convention en notifiant sa décision à l’autre 
Partie avant le 31 octobre de chaque année civile. La Convention prend alors fin au 31 
décembre de ladite année civile à minuit. 

15.2. Résiliation pour faute 

En cas d’inexécution ou d’exécution fautive par l’une des Parties (Partie défaillante) de l’une 
quelconque des obligations lui incombant aux termes de la Convention et auquel elle n’aurait 
pas remédié en totalité dans le délai imparti dans la mise en demeure que lui a notifiée la 
Partie non défaillante, cette dernière peut résilier de plein droit et sans autre préavis la 
Convention. La décision de résilier la Convention est notifiée à la Partie défaillante et la 
Convention prend fin à la date de réception par la Partie défaillante de la notification de la 
résiliation. 
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Article 16. Fin de la Convention 

16.1. Lorsque la Convention prend fin pour quelque cause que ce soit, chaque Partie demeure 
débitrice envers l’autre Partie des obligations nées antérieurement à la date à laquelle la 
Convention a pris fin, jusqu’à leur extinction. 

16.2. Sauf conclusion d’une nouvelle Convention-Type avec ECOPAE s’exécutant sans 
interruption avec la Convention : 

a) la COLLECTIVITE s’interdit de collecter des PAE pour le compte d’ECOPAE après la date 
à laquelle la Convention a pris fin ; 

b) ECOPAE s’engage à Enlever dans un délai d’au plus 30 jours, selon les modalités de 
l’article 11, les PAE Collectés Séparément par la COLLECTIVITE jusqu’à la date à laquelle 
la Convention a pris fin, et à retirer dans le même délai les Extinbox mis à disposition de 
la COLLECTIVITE. 

Sans préjudice du dispositif financier de l’article L.541-10-7 du code de l’environnement, la 
caducité de la Convention ou sa résiliation en application de l’Article 15.1 n’ouvre droit à 
aucune indemnité de quelque nature que ce soit de l’une des Parties envers l’autre. 

La résiliation en application de l’Article 15.2 a lieu sans préjudice du droit pour la Partie non 
défaillante de demander à l’autre Partie réparation du préjudice subi du fait de l’inexécution 
ou de l’exécution fautive de la Convention par la Partie défaillante. 

 

 
Article 17. Intégralité de la Convention 

Les dispositions de la Convention expriment l’intégralité de l’accord entre les Parties. 

Les guides, communiqués et informations, quel qu’en soit le support, qu’ECOPAE est 
susceptible de mettre à disposition de la COLLECTIVITE, la demande d’agrément d’ECOPAE et 
les avis consultatifs, de toute nature, institués par le code de l’environnement (ci-après les « 
Documents hors Convention ») ne s’incorporent pas à la Convention. En conséquence de quoi 
chaque Partie renonce à faire usage des Documents Hors Convention pour l’exécution ou 
l’interprétation de la Convention. 

Il est expressément précisé qu’ECOPAE ne succède en aucune manière aux droits et 
obligations dont la COLLECTIVITE serait créancière ou débitrice à l’encontre d’ecosystem. 

 

 
Article 18. Mise à jour des renseignements relatifs aux Parties et modification des conditions 
générales 

18.1. Mise à jour des renseignements relatifs aux Parties 

La COLLECTIVITE s’engage à transmettre à ECOPAE dans les meilleurs délais toute modification 
des informations la concernant. A la demande d’ECOPAE, la COLLECTIVITE lui communique 
les actes administratifs relatifs aux modifications de compétence, de périmètre territorial ainsi 
que le ou les règlements de collecte des déchets ménagers et assimilés. 

ECOPAE s’engage à porter à la connaissance de la COLLECTIVITE dans les meilleurs délais, 
toute modification de l’adresse de son siège social ou de ses coordonnées de contact. 

18.2. Modification des conditions générales 
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Sans préjudice des dispositions pertinentes du décret n°2020-1455, ECOPAE informe la 
COLLECTIVITE, au moins deux mois avant leur entrée en vigueur, de toute modification des 
conditions générales de la Convention-Type. 

A défaut de résiliation par la COLLECTIVITE notifiée à ECOPAE dans le délai de deux mois, les 
nouvelles conditions générales s’appliquent de plein droit à l’issue de ce délai de deux mois 
ou à la date de leur entrée en vigueur si elle est postérieure à ce délai de deux mois. 

 

 
Article 19. Divisibilité 

La nullité, la déclaration de nullité, le fait qu’une quelconque stipulation soit déclarée non 
écrite ou l’inapplicabilité de l’une quelconque des stipulations de la Convention n’emportera 
la nullité de la Convention que si : 

a) ladite stipulation a été déterminante dans la volonté de contracter de l’une des Parties, 
ou 

b) la nullité, la déclaration de nullité, la déclaration que la stipulation est non écrite ou son 
inapplicabilité bouleverse l’équilibre général de la Convention ou rend impossible 
l’exécution de la Convention. 

Dans les autres cas, ECOPAE modifiera la Convention-Type dans le respect des dispositions 
pertinentes du décret n°2020-1455, puis procèdera selon les modalités de l’article 21. 

 

 
Article 20. Tolérances 

La tolérance ou la négligence d’une Partie à exercer dans les meilleurs délais un droit qu’elle 
tire de la Convention ou à faire respecter dans les meilleurs délais une obligation par l’autre 
Partie ne saurait en aucun cas être interprétée comme une renonciation de la Partie tolérante 
ou négligente à faire valoir ce droit ou libérant l’autre Partie de son obligation. 

 

 
Article 21. Notifications 

Lorsque la Convention prévoit expressément une notification, ou lorsque l’une des Parties 
estime nécessaire d’avertir solennellement l’autre Partie, cette notification est effectuée par 
courrier recommandé avec accusé de réception aux adresses stipulées ci-dessous : 

• Pour ECOPAE : à son siège social ; 

• Pour la COLLECTIVITE : à son siège administratif. 

La date de notification est la date de première distribution du courrier recommandé. 

Chaque Partie s’engage à informer dans les meilleurs délais l’autre Partie de toute 
modification de l’adresse de notification ci-dessus. 

 

 
Article 22. Droit applicable et juridiction compétente 

La Convention est régie par la loi française. 

Les Parties attribuent exclusivement compétence pour tous litiges relatifs à la formation, 
l’interprétation, l’exécution ou la résiliation de la Convention au tribunal judiciaire 
territorialement compétent. 
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89-91 Rue du Faubourg St Honoré 
75008 Paris, France 
+ 33 (0)1 85 08 42 40  
www.refashion.fr 

 
 

CONVENTION TYPE 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉES : 

 

  

La société Refashion, Société par Actions Simplifiée au capital variable, ayant son siège social 89/91 
Rue du Faubourg St Honoré 75008 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 509 292 801, représentée par sa Directrice Générale, dûment habilitée à l’effet 
des présentes en cette qualité, 

ci-après dénommée « Refashion»  

D’une part, 

 

Et : 

La Communauté de communes SUD RETZ ATLANTIQUE, dont le siège est situé ZA Seiglerie 3, 2 rue 
Galilée – 44270 Machecoul-Saint-Même, et le n° de SIREN est 20007154600010 représentée par 
Laurent ROBIN Président, dûment habilité en vertu d’une délibération de son organe délibérant du 
17/12/2025 à l’effet de conclure les présentes. 

Ci-après dénommée « la Collectivité » 

 

 

Il a été décidé ce qui suit :  
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CHAPITRE I : CONDITIONS PARTICULIERES 

 

 
I.1.- Déchèteries et le cas échéant Points de reprise pour lesquelles s’applique la convention 
 
Seules les déchèteries et le cas échéant les Points de reprise ayant un équipement de collecte des TLC 
Usagés implantés sur le périmètre de la collectivité signataire sont éligibles à la présente convention. 
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CHAPITRE II : CONDITIONS GENERALES 

 

Table des matières 

Préambule 
II.A Définitions, objet, éligibilité, entrée en vigueur, modifications 

Article 1er : Définitions 
Article 2 : Objet  
Article 3 : Eligibilité et demande de Convention-Type 
Article 4 : Entrée en vigueur, durée, dénonciation et résiliation, fin de la convention, 
suspension 
Article 5 : Intégralité, modification de la Convention 

II.B Dispositions relatives à la collecte et à la reprise des TLC Usagés 
Article 6 : Modalités alternatives de gestion des TLC Usagés 
Article 7 : Garde et détention des TLC Usagés, garde des TLC d’Occasion, propriété des 
TLC Usagés 
Article 8 : Collecte 
Article 9 : Détermination des soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux 
Points de reprise 
Article 10 : Actions de communication relative à la collecte séparée des déchets de TLC 
Article 11 : Liquidation et versement des soutiens financiers 
 
Article 12 : Remise des TLC Usagés  
Article 13 :  Assistance à l'identification des PAV 

II.C Dispositions finales 
Article 14 : Contrôle 
Article 15 : Propriété intellectuelle 
Article 16 : Dispositions diverses 
Article 17 : Loi applicable – Compétence 
Article 18 : Dématérialisation des échanges 
Article 19 : Conservation des données 

Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 
Annexe n°2 : Consignes et signalétique harmonisées  
Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités 
d’Enlèvement 
Annexe n°4 : Actions de Communication  
Annexe n°5 : Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires 

 

(Les termes commençant par une majuscule sont définis à l’article 1er) 
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Préambule 

La société Refashion est l'organisme agréé pour satisfaire collectivement à l'obligation de 
responsabilité élargie des producteurs des produits de l'article L.541-10-1 11° du code de 
l'environnement (produits textiles d'habillement, chaussures, linge de maison neufs destinés aux 
particuliers et certains produits textiles neufs pour la maison). 

Refashion propose plusieurs contrats-types pour la collecte des déchets de TLC, dont une convention-
type exclusivement à destination des collectivités territoriales et de leurs groupements. L'exercice de 
leurs compétences par les établissements publics de coopération intercommunale ou syndicats mixtes 
étant régi par les principes de spécialité et d'exclusivité, l'article 3.3 du Cahier des Charges bénéficie 
aux collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière de collecte des déchets. Par 
cohérence, il convient de faire bénéficier ces mêmes collectivités territoriales et leurs groupements de 
la prise en charge des coûts d'actions de communication relative à la collecte séparée des déchets de 
TLC de l’article 7.2 du Cahier des Charges. La Convention offre aux collectivités territoriales un 
fonctionnement qui suit l’évolution de l’agrément de l’éco-organisme (option de l’article 6.1 a). A cela 
s’ajoute le nouveau fonctionnement avec reprise par Refashion des TLC Usagés (option de l’article 6.1 
b), en application du nouveau Cahier des Charges. 

Ceci ayant été rappelé, il a été convenu ce qui suit : 

CHAPITRE II.A : DEFINITIONS, OBJET, ELIGIBILITE, ENTREE EN VIGUEUR, MODIFICATIONS 

Article 1 : Définitions 

« Actions de Communication », désigne des animations, opérations de communication, d’information 
ou de sensibilisation relatives à la collecte séparée des déchets de TLC.  

« Cahier des Charges » désigne les dispositions applicables aux éco-organismes dans l’arrêté en 
vigueur mentionné à l’article L.541-10 II du code de l’environnement, pour les produits de l’article 
L.541-10-1 11° du code de l’environnement.  

 « Convention » désigne la Convention-Type une fois conclue par les Parties.  

« Collecte Conjointe » désigne une collecte où sont collectés ensemble exclusivement des déchets 
issus des produits de l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement. 

« Convention-Type » désigne le présent document vierge, ou rempli par la personne demanderesse à 
la conclure, mais pas encore accepté par Refashion. 

« Extranet Refashion  » désigne l’interface électronique de communication et d’échanges de 
documents et d’informations avec accès sécurisé entre la Collectivité et Refashion via l’URL 
https://extranet.Refashion .fr/. 

« Enlèvement », « Enlever » désigne une opération de ramassage de déchets auprès d’un détenteur 
qui n’est pas le producteur de ces déchets. 



 

Convention Type Collectivités Territoriales    Page 5 sur 33 

89-91 Rue du Faubourg St Honoré 75008 Paris, France + 33 (0)1 85 08 42 40 www.refashion.fr 

« Filière des TLC » désigne tous les acteurs concernés par l’ensemble des phases du cycle de vie des 
produits de l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement, et notamment la conception, la 
production, la diffusion, l’utilisation, la collecte, le réemploi, la réutilisation, le recyclage et 
l’élimination des produits et matières en fin de vie. 

« Kit de communication Refashion » désigne les outils de communication dont les consignes de tri à 
la source et signalétiques mises à disposition des personnes exploitant un point d’apport volontaire 
par Refashion. 

« Membre » désigne toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales membre 
ou adhérente de la Collectivité. 

« Modalités de Déploiement » a le sens qui lui est donné à l’article 3.5.1 du Cahier des Charges. 

« Opérateur de Collecte ou de Tri » désigne les personnes en relation avec Refashion via le contrat 
mentionné à l’article 3.4 du Cahier des Charges et dont le contrat est en cours d’exécution. 

« Partie » désigne au singulier la Collectivité ou Refashion, au pluriel la Collectivité et Refashion. 

« Point d’Apport Volontaire (PAV) » désigne un dispositif collectif où les ménages peuvent déposer 

leurs TLC Usagés  

« Point de reprise » désigne un lieu où, dans le cadre du service public des déchets ménagers, les 
usagers peuvent rapporter plusieurs flux de déchets pour une collecte séparée ou Conjointe. 

« Se Défaire » a le sens qui lui est donné à l’article L.541-1-1 du code de l’environnement et l’article 
3§1 de la directive n°2008/98. 

« Territeo » désigne l’interface administrative électronique sécurisée commune entre les éco-
organismes et les collectivités territoriales, accessible via l’URL www.territeo.com. Territeo n’est pas 
mandaté par Refashion pour la conclusion ou l’exécution de la Convention. 

« Territoire National » désigne la France métropolitaine, les collectivités territoriales de l’article 73 de 
la Constitution, Saint-Martin et Saint-Pierre et Miquelon. 

« TLC » désigne les produits relevant du principe de responsabilité élargie du producteur mentionnés 
à l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement, hors leurs emballages.  

« TLC d’Occasion » désigne des TLC qui, bien qu’ils ne soient pas neufs, ne sont pas des déchets. 

« TLC Usagés » désigne des TLC dont les particuliers se Défont ou ont l’intention de Se Défaire, quel 
que soit leur état ou leur valeur. Les TLC Usagés sont des déchets. 

Sont des TLC Usagés des TLC qui sont l’objet d’une opération de gestion de déchets au sens de l’article 
L.541-1-1 du code de l’environnement, tel qu’une collecte, un tri à la source ou un tri. 

Sont présumés être des déchets, sauf à rapporter la preuve inverse par un faisceau d’indices, de 
l’absence d’intention de Se Défaire des TLC : 
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a)  Les TLC que le producteur gère avec l’apparence de déchets (par exemple TLC rapportés en 
déchèterie ou en Point de reprise, rapportés en vrac, sans soin, non nettoyés, déposés en libre-
service dans des contenants de collecte ou bornes, déposés sans sélection lors de la reprise). 

b)  Les TLC issus d’une opération de débarras à domicile. 

c)  Les TLC destinés à être exportés (absence de marché en France, nécessitant de Se Défaire des 
TLC à l’export). 

Le fait que les TLC soient donnés ou rapportés dans une « zone de dépôt destinée aux produits pouvant 
être réemployés » au sens de l’article L.2224-13 du code général des collectivités territoriales n’exclut 
pas que ces TLC soient des déchets, dès lors qu’il n’est pas rapporté la preuve que le don ou le dépôt 
des TLC exclut l’intention de S’en Défaire. 

« Traçabilité » désigne les informations et procédures nécessaires pour assurer, de manière objective 
et probante, un suivi du devenir des TLC Usagés tout au long des différentes phases de leur gestion 
(collecte et traitement) : origine des TLC Usagés (identification de la déchèterie ou en Point de reprise); 
en aval du tri, la destination des TLC Usagés triés (débouchés et pays de destination). 

Article 2 : Objet 

La Convention constitue le contrat-type exigé par les articles R.541-102, R.541-104 du code de 
l’environnement pour satisfaire aux obligations de Refashion édictées les articles 3.3 et 7. du Cahier 
des Charges. La Convention constitue également le contrat-type établi en application de l’article R.541-
105 du code de l’environnement lorsque Refashion pourvoit à tout ou partie de la gestion des TLC 
Usagés en application de l’article L.541-10-27 du code de l’environnement. 

La Convention définit les conditions et modalités selon lesquelles la Collectivité collecte des TLC 
Usagés, mène des Actions de Communication relative à la collecte séparée des TLC Usagés, et permet 
à Refashion ou à un Opérateur de Collecte ou de Tri en relation avec l’éco-organisme, de traiter 
l’intégralité des TLC Usagés collectés. 

La gestion des TLC Usagés incombant de plein droit aux producteurs ou à leur éco-organisme en 
conséquence des articles L.541-10 et L.541-10-1 11° du code de l’environnement, la Convention n’a 
pas pour objet de confier à Refashion l’exécution du service public des déchets ménagers ni de l’y faire 
participer. 

La Convention a pour objet exclusivement la collecte de TLC Usagés en déchèterie ou Point de reprise 
exploités par la Collectivité ou pour son compte, à l’exclusion de toute autre collecte même réalisée 
dans l’espace public ou sur le domaine privé de la Collectivité ou de ses Membres1. 

Sont également exclues la collecte de déchets de TLC Usagés abandonnés ou déposés en 
méconnaissance de la Règlementation en des lieux privés ou sur le domaine public, et la collecte de 
déchets issus de la résorption de dépôts illégaux de déchets qui relèvent du régime particulier des 
articles R.541-111 et suivants du code de l’environnement. 

 
1 Ces autres collectes sont l’objet de deux autres conventions-types : la convention-type « ESS » et la 
convention-type « détenteur de points d’apport volontaire » 
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Article 3 : Eligibilité et demande de la Convention-Type 

3.1.- Sont éligibles à conclure la Convention-Type les établissements publics de coopération 
intercommunale et les syndicats mixtes qui ont la compétence ou auxquels a été transférée la 
compétence pour collecter les déchets ménagers en application de l’article L.2224-13 du code général 
des collectivités territoriales, la Ville de Paris et la Métropole de Lyon, sans que les personnes publiques 
susvisées aient elles-mêmes transféré cette compétence. 

Toute personne publique susvisée doit de plus, pour être éligible, être inscrite dans Territeo et 
demander à conclure la Convention-Type en complétant le formulaire de demande de Convention-
Type sur l’Extranet Refashion et joindre la délibération l’autorisant à conclure la Convention-Type sans 
modifications, réserves ou conditions. 

A réception de la demande, Refashion vérifie sa recevabilité. Si la demande n’est pas recevable, 
Refashion en informe la personne publique demanderesse dans les meilleurs délais et l’invite à 
compléter ou rectifier sa demande. 

3.2.- Lorsque la personne publique demanderesse a précédemment conclu la Convention et que la 
Convention a été résiliée par Refashion en application de l’article 4.6.1 a), la demande de Convention-
Type n’est recevable que si la personne publique demanderesse communique une expertise réalisée 
par un sachant indépendant et rapportant la preuve qu’elle a mis durablement fin aux 
méconnaissances de la Convention à l’origine de la résiliation. Si un contrôle a mis en évidence une 
rectification en application de l’article 17, la demande de Convention-Type n’est recevable que si la 
personne publique susvisée s’est acquittée de sa dette envers Refashion. 

3.3.- La Convention ne peut faire l’objet de la part de la Collectivité d’aucune cession ou transmission 
à titre particulier. 

Article 4 : Entrée en vigueur, durée, dénonciation et résiliation, fin de la Convention, suspension 

4.1.- La Convention entre en vigueur à la date fixée dans les conditions particulières. 

Toutefois, à la demande de la Collectivité, la Convention peut entrer en vigueur rétroactivement au 1er 
janvier de l’année de la demande de Conventionnement de la Collectivité sans pouvoir entrer en 
vigueur avant l’entrée en vigueur de l’agrément de Refashion, dès lors que la délibération de la 
Collectivité pour conclure la Convention intervient avant le 30 novembre 2023, hormis l’article 13 de 
la Convention qui n’entre jamais en vigueur rétroactivement.  

4.2.- La Convention prend fin au 31 décembre de chaque année civile, sauf 

i) si l’agrément de Refashion prend fin, pour quelque raison que ce soit (retrait, etc…), avant le 31 
décembre de ladite année civile, en conséquence de quoi la Convention prend fin le même jour 
où l’agrément de Refashion prend fin ; 

ii) si la Convention est résiliée en cours d’année, auquel cas la Convention prend fin au jour où la 
résiliation prend effet ; 

iii) si la Convention devient caduque, auquel cas la Convention prend fin au jour de la caducité de 
la Convention ; 
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iv) si la Convention est reconduite tacitement selon les modalités de l’article 4.3. 

4.3.- Sauf résiliation par l’une des Parties intervenue au plus tard le 31 octobre de chaque année civile 
(date de réception de la notification de la résiliation par l’autre Partie), la Convention est reconduite 
tacitement à l’expiration de la période initiale, puis de toute période successive, pour une durée de 
douze mois, sauf application des cas 4.2 i), ii) ou iii) et tant que l’agrément de Refashion est renouvelé 
sans interruption. 

La reconduction même tacite de la Convention entraîne l’application des conditions générales 
applicables pour la nouvelle période et qui auraient été portées à la connaissance de la Collectivité 
conformément à l’article 5. 

4.4.- La Convention est aussi précaire que l’agrément de Refashion et prend fin, pour quelque cause 
que ce soit, sans donner droit à aucune indemnité de quelque nature que ce soit d’une des Parties 
envers l’autre. La présente disposition s’applique sans préjudice du dispositif financier de l’article 
L.541-10-7 du code de l’environnement. 

4.5.- La Convention est caduque et prend fin de plein droit lorsque l’agrément de Refashion n’est pas 
renouvelé, ou est renouvelé mais avec une interruption entre l’expiration d’un agrément et l’entrée 
en vigueur du nouvel agrément, ou si l’agrément est retiré, abrogé ou annulé. 

La Convention est également caduque de plein droit lorsque la Collectivité n’exerce plus la compétence 
pour collecter les déchets ménagers en application de l’article L.2224-13 du code général des 
collectivités territoriales 

Chaque Partie informe dans les meilleurs délais et par écrit l’autre Partie de la caducité de la 
Convention, avec les justifications nécessaires. 

4.6. -Résiliation 

4.6.1. - Résiliation par Refashion 

Refashion peut résilier de plein droit et sans autre préavis la Convention, trente jours après que 
Refashion ait mis en demeure la Collectivité, sans que cette dernière ait remédié aux manquements 
énoncés dans la mise en demeure. 

4.6.2. - Résiliation par la Collectivité 

La Collectivité peut résilier de plein droit la Convention sans pénalité et sans préavis, dans un délai 
d’au plus 30 (trente) jours à compter de la date de réception par la Collectivité de l’information par 
Refashion d’une modification des Conditions Générales de la Convention. La Convention prend fin à 
réception par Refashion de la notification de la résiliation. 

La Collectivité peut résilier de plein droit et sans autre préavis la Convention, trente jours après que la 
Collectivité ait mis en demeure Refashion, sans que cette dernière ait remédié aux manquements 
énoncés dans la mise en demeure. 
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4.6.3. - Modalités de la résiliation 

La résiliation par l’une des Parties doit être notifiée à l’autre Partie. A défaut, la résiliation n’est pas 
effective, sauf si la Partie qui résilie rapporte la preuve que l’autre Partie a eu connaissance de cette 
résiliation, ainsi que de la date à laquelle l’autre Partie en a eu connaissance si la résiliation devait 
intervenir avant l’expiration d’un délai. 

4.6.4. - Fin de la Convention 

Les Parties peuvent conserver les informations relatives à l’exécution de la Convention pendant une 
durée de cinq années à compter de la fin de la Convention. 

Les obligations de l’article 17 survit pendant une durée de 12 mois à l’issue de la fin de la Convention 
qu’elle qu’en soit la cause, ce délai étant prolongée de toute retard causé par la Collectivité pour 
permettre la réalisation du contrôle. 

4.7. -Suspension  

La Convention est suspendue sans ouvrir droit à indemnité pour la Collectivité, en cas de suspension 
de l’agrément de Refashion. 

Article 5 : Intégralité, modification de la convention 

5.1.- La Convention comprenant d’une part ses conditions particulières et d’autre part ses conditions 
générales (y compris ses annexes), représentent l’intégralité de l’accord entre les Parties concernant 
l’objet des présentes, et se substitue à tout accord antérieur ou concomitant, écrit ou oral, concernant 
cet objet.  

Les guides, communiqués et informations, quel qu’en soit le support, que Refashion est susceptible de 
mettre à disposition de la Collectivité, la demande d’agrément de Refashion et les avis consultatifs, de 
toute nature, institués par le code de l’environnement (ci-après les « Documents hors Convention ») 
ne s’incorporent pas à la Convention. 

En conséquence de quoi chaque Partie renonce à faire usage des Documents Hors Convention pour 
l’exécution ou l’interprétation de la Convention. 

5.2.- Les Parties s’engagent à mettre à jour dans les meilleurs délais toute modification relative à 
l’adresse de leur siège social et aux coordonnées auxquels ils peuvent être contactés. 

La Collectivité s’engage également à mettre à jour dans les plus brefs délais les informations 
nécessaires à la gestion administrative de la Convention, en particulier la compétence, les Membres, 
les adresses de ses déchèteries, via Territeo. A la demande de Refashion, elle lui communique les actes 
administratifs relatifs à ces modifications.  

Les modifications communiquées à Refashion après le 15 décembre de l’année N seront prises en 
compte pour l’application de la Convention en année N+1. 
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5.3.- Sans préjudice des dispositions pertinentes du décret n°2020-1455, Refashion informe la 
Collectivité, via l’Extranet Refashion et au moins deux mois avant leur entrée en vigueur, de toute 
modification des Conditions Générales de la Convention. 

A défaut de résiliation par la Collectivité selon les modalités de l’article 4, les nouvelles Conditions 
Générales s’appliquent de plein droit à la Convention. 

5.4.- Toute modification des Conditions Particulières, hormis celle de l’article 5.2, exige l’accord écrit 
et préalable des Parties prenant la forme d’un avenant aux Conditions Particulières de la Convention.  

CHAPITRE II.B : DISPOSITIONS RELATIVES A LA COLLECTE ET A LA REPRISE DES TLC USAGES 

Article 6 : Modalités alternatives de gestion des TLC Usagés 

La Convention s’applique selon l’une des deux modalités suivantes, en conformité avec les Modalités 
de Déploiement, et ainsi qu’il est par ailleurs mentionné dans la Convention :  

a)  Soit la Collectivité pourvoit à la collecte et s’engage à remettre les déchets collectés 
intégralement à un Opérateur de Collecte ou de Tri Conventionné. 

b)  Soit la Collectivité pourvoit à la collecte et remet les déchets collectés intégralement à Refashion 
en application de l’article L.541-10-27 du code de l’environnement. 

Chaque modalité d’application de la Convention s’applique à l’ensemble des déchèteries et le cas 
échéant aux Points de reprise de la Collectivité mentionnées dans les conditions particulières de la 
Convention. 

Article 7 : Garde et détention des TLC Usagés, garde des TLC d’Occasion, propriété des TLC 
Usagés 

Refashion n’est détenteur des TLC Usagés collectés que lorsque Refashion, en vue de pourvoir à leur 
traitement, se fait remettre les TLC Usagés collectés ou désigne un tiers qui se fait remettre les TLC 
Usagés pour le compte de Refashion.  

La Collectivité a la garde des TLC Usagés jusqu’à leur remise à Refashion. Lorsque Refashion se fait 
remettre les TLC Usagés, le transfert de risque, de la garde et de leur propriété a lieu lorsque les TLC 
Usagés sont remis au transporteur diligenté par Refashion pour l’Enlèvement. 

Article 8 : Collecte 

8.1.- La Collectivité s’engage à collecter en Collecte Conjointe exclusivement des TLC Usagés, quel que 
soit leur état à l’exception de ceux qui sont mouillés ou souillés, sans restriction sur le type, la marque 
ou le producteur des TLC dont sont issus les TLC Usagés. 

Ne constitue pas une collecte effectuée par la Collectivité une collecte réalisée au moyen d’un 
contenant de collecte installé en déchèterie ou Point de Reprise par un tiers sur le seul fondement 
d’une autorisation unilatérale ou d’un contrat d’occupation du domaine public, sans que la Collectivité 
organise la collecte des TLC Usagés, n’en devienne détenteur et n’en assure la Traçabilité. 
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8.2.- La collecte des déchets de l’article 8.1 est effectuée par apport dans les déchèteries et le cas 
échéant dans les Points de reprise mentionnés dans les conditions particulières, sans frais pour le 
particulier.  

Au regard de la nature des TLC Usagés et des collectes réalisées par ailleurs en libre-service dans des 
points d’apport volontaire hors déchèteries, le service de collecte des TLC Usagés présentant un bon 
rapport coût-efficacité est une collecte où les usagers de la déchèterie déposent leurs TLC Usagés dans 
des contenants en libre-service sur lesquels sont apposés les consignes et les éléments de signalétique 
harmonisées en annexe n°2. 

8.3.- Lorsque Refashion pourvoit au traitement des TLC Usagés collectés par la Collectivité :  

- Refashion met à disposition gratuitement un ou des contenants de collecte lorsque la Collectivité en 
fait la demande. Ces contenants demeurent alors sous la garde de la Collectivité. 

- Refashion fournit des équipements de protection individuels pour la collecte des TLC Usagés lorsque 
la Collectivité rapporte la preuve que la collecte de TLC Usagés par dépôt par les usagers dans des 
contenants de collecte en libre-service nécessiterait, à elle seule, de tels équipements. La fourniture 
de ces équipements est faite sans préjudice des obligations de l’employeur du personnel des 
déchèteries et le cas échéant des Points de reprise.  

8.4.- La Collectivité s’assure que les Opérateurs de Collecte ou de Tri apposent sur chaque contenant 
de collecte des TLC Usagés l’ensemble des consignes et éléments de signalétique harmonisées en 
annexe n°2 et selon les modalités mentionnées dans cette même annexe. 

8.5.-Lorsque cela est nécessaire pour une collecte en libre-service, Refashion met à disposition de la 
Collectivité sur l’Extranet Refashion des outils, méthodes et actions destinées à la formation des agents 
de la Collectivité. 

Article 9 : Détermination des soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de 
reprise  

9.1.- En contrepartie de la collecte telle que mentionnée à l’article 8, Refashion s’engage à verser à la 
Collectivité des soutiens financiers, établis selon les modalités du présent article.  

9.2.- Les TLC d’Occasion, qui ne sont pas des déchets au moment où ils sont remis à la Collectivité, et 
qui ne peuvent ainsi pas être collectés au sens de l’article L.541-1-1 du code de l’environnement, ne 
sont pas éligibles à des soutiens financiers à la collecte. 

9.3.- Les soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de reprise ne sont pas 
appréciés de manière individuelle, mais par rapport au coût de la fourniture d’un service de collecte 
présentant un bon rapport coût-efficacité. 

9.4.- Les soutiens financiers sont déterminés forfaitairement comme suit, par déchèterie ou Point de 
reprise : 

-forfait pour une déchèterie déjà équipée d’un ou de plusieurs contenants de collecte de TLC Usagés : 
250 € par an 



 

Convention Type Collectivités Territoriales    Page 12 sur 33 

89-91 Rue du Faubourg St Honoré 75008 Paris, France + 33 (0)1 85 08 42 40 www.refashion.fr 

-forfait versée une seule fois pour une nouvelle installation d’un (de) contenants de collecte de TLC 
Usagés sur une déchèterie non équipée : 500€  

Les forfaits versés aux Collectivités d’Outre-Mer par déchèterie ou Point de reprise sont multipliés par 
3 : 

- forfait pour une déchèterie déjà équipée d’un ou plusieurs contenants de collecte de TLC Usagés : 
750 € par an 

- forfait versé une seule fois pour une nouvelle installation d’un (de) contenants de collecte de TLC 
Usagés sur une déchèterie non équipée : 1 500 € 

Ces forfaits incluent toutes sujétions, impôts et taxes hormis la TVA. 

Le montant du forfait est réévalué au 1er janvier de chaque année après avis avec le Comité des Parties 
Prenantes.    

Article 10 : Actions de Communication  

10.1.- Refashion s’engage à apporter un soutien financier à la Collectivité en contrepartie d’Actions de 
Communication qu’entreprend volontairement la Collectivité. 

Refashion contribue exclusivement à : 

a) des Actions de Communication harmonisées mentionnées en annexe n°4 ; 

b)  des Actions de Communication réalisées après sélection par Refashion de la Collectivité, dans le 
cadre d’appels à projet sur des modes de collecte innovants mis en place par d’autres acteurs 
de la collecte. Les appels à projet font l’objet d’un règlement d’appel à projet publié 
ultérieurement par Refashion. 

10.2.- Les Actions de Communication harmonisées en annexe n°4 sont soutenues financièrement dans 
les limites de l’annexe n°4, et sous condition de respecter l’annexe n°4, de mettre à jour leur site 
internet et/ou leur journal local et/ou leur guide du tri avec l’ensemble des messages clés présentés 
en annexe n°5, et de communiquer les justificatifs de la réalisation de chaque Action de 
Communication, dans la limite d’un budget annuel fonction de la population légale la plus récemment 
publiée par l’INSEE au 1er janvier de chaque année. 
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10.3.- Les Actions de Communication réalisées sur appels à projet sont financées selon les modalités 
mentionnées dans le règlement d’appel à projet. 

10.4.- Refashion met gratuitement à la disposition de la Collectivité sur l’Extranet Refashion :   

a) Des guides pratiques, le Kit de communication Refashion   

b) Les consignes et signalétique harmonisés (annexe n°2). 

Article 11 : Liquidation et versement des soutiens financiers 

Les soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de reprise sont liquidés 
annuellement par Refashion, sur base des déclarations faites par les détenteurs des PAV dans 
l’extranet au 15 décembre de chaque année. 

Les soutiens financiers pour les Actions de Communication sont liquidés par Refashion selon les 
dispositions de l’annexe n°4. 

Les montants de soutiens financiers liquidés sont mis à disposition de la Collectivité via l’Extranet 
Refashion, afin que la Collectivité puisse émettre un titre de recette. 

Les titres de recette sont payés dans un délai maximum de 45 jours fin de mois à compter de leur 
réception par Refashion. 

 

Article 12 : Remise des TLC Usagés  

12.1.- La Collectivité s’engage à remettre l’intégralité de la collecte de l’article 8 soit à un Opérateur 
de Collecte ou de Tri, soit à Refashion. 

La Collectivité exige que l’Opérateur de Collecte ou de Tri l’informe immédiatement s’il n’est plus 
conventionné par Refashion et cesse alors dans les meilleurs délais de lui remettre la collecte. 

12.2.- La Collectivité s’interdit de permettre ou laisser un tiers détourner une partie de la collecte par 
quelque moyen que ce soit, directement en extrayant une partie des TLC Usagés des contenants de la 
collecte, ou indirectement par un tri à la source au moment de l’apport ou via un dispositif concurrent 
de dépôt de TLC Usagés ou de TLC d’Occasion dans les déchèteries et le cas échéant des Points de 
reprise mentionnés aux conditions particulières. 

12.3.- Lorsqu’après avoir contacté tous les Opérateurs de Tri Conventionnés et qu’aucun n’accepte de 
reprendre gratuitement l’intégralité de la collecte de l’article 8, la Collectivité informe Refashion des 
Opérateurs de Tri Conventionnés qu’elle a contactés, des raisons de leur refus, et de son intention de 
demander à Refashion de reprendre les TLC Usagés collectés par la Collectivité. 

Eu égard aux Modalités de Déploiement de l’article 3.5.1 du Cahier des Charges, Refashion dispose 
d’un délai de 6 semaines pour se rapprocher de la Collectivité et des Opérateurs de Tri susceptibles de 
reprendre la collecte de la Collectivité. 
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A défaut d’alternative, Refashion s’engage à reprendre les TLC Usagés collectés en application de 
l’article 8, avec un préavis de 6 mois. Refashion pourvoit alors pour une durée minimale de 3 ans. 

En contrepartie, la Collectivité s’engage alors à remettre et à céder gratuitement à Refashion 
l’intégralité des TLC Usagés qu’elle collecte. Refashion s’engage à Enlever gratuitement les TLC Usagés 
collectés par la Collectivité selon les délais, les volumes minimaux par Enlèvement et autres modalités 
de présentation des TLC Usagés mentionnés en annexe n°3, sur demande d’Enlèvement de la 
Collectivité. 

Refashion s’engage : 

a)  à traiter à ses frais les TLC Usagés Enlevés, dans le respect de la Règlementation. 

b)  à transmettre à ses frais à l’issue de chaque année civile les informations relatives aux quantités 
de TLC Usagés Enlevés et aux conditions dans lesquelles ils ont été traités. 

Sauf dysfonctionnement, les demandes d’Enlèvement sont exclusivement réalisées via un formulaire 
spécifique mis en place par Refashion sur une plateforme dédiée.  

Le Collectivité s’engage à : 

a)  Réaliser à ses frais les formalités d’Enlèvement, telles que la prise de rendez-vous avec le 
transporteur diligenté par Refashion, l’accueil du transporteur y compris les formalités 
Règlementaires en matière de sécurité du travail des intervenants extérieurs incombant au chef 
d’établissement et à l’expéditeur de marchandises.  

b)  Mettre à disposition du transporteur les TLC Usagés à Enlever dans la plage horaire convenue 
selon les modalités de l’annexe n°3. 

Dans l’hypothèse où la Collectivité décide d’entreposer provisoirement les TLC Usagés en vrac hors du 
contenant de collecte, elle s’engage à les entreposer dans un endroit sec à l’abri des intempéries. 

 

Article 13 : Assistance à l'identification des PAV 

Afin d’améliorer la coordination de la collecte des TLC Usagés sur son territoire ainsi que leur 
Traçabilité, la Collectivité s’engage à : 

a) Recenser les détenteurs de PAV présents sur son territoire mais non identifiés dans la 
cartographie nationale des PAV, par exemple les implantations sur des propriétés privées, celles 
des associations locales exploitant des PAV ; 

b) Faire ses meilleurs efforts pour que les exploitants de PAV sur son territoire demandent leur 
conventionnement avec Refashion. 

c) S’assurer que les exploitants de PAV sur les domaines publics sur le territoire de la Collectivité 
disposent de titres les autorisant à installer leur PAV et y apposent les éléments de signalétique 
harmonisée et les consignes de la Filière des TLC. 



 

Convention Type Collectivités Territoriales    Page 15 sur 33 

89-91 Rue du Faubourg St Honoré 75008 Paris, France + 33 (0)1 85 08 42 40 www.refashion.fr 

CHAPITRE II.C : DISPOSITIONS FINALES 

Article 14 : Contrôle 

14.1.- Lorsque la Collectivité remet l’intégralité des TLC Usagés à un ou des Opérateurs de Collecte ou 
de Tri, Refashion ne procède au contrôle de la Collectivité que pour les obligations de la Collectivité 
qui ne peuvent être contrôlés d’après les informations disponibles chez le ou les Opérateurs de 
Collecte ou de Tri. 

14.2.- Refashion peut faire réaliser, à sa demande, des audits visant à contrôler l’exécution des 
obligations contractuelles de la Collectivité. 

L’audit porte sur l’année civile ou les années civiles précédant la demande d’audit, dans la limite de 
trois années civiles d’exécution de la Convention. 

L’audit est réalisé à une date ou aux dates convenues entre les Parties. Lorsque les Parties ne 
parviennent pas à se mettre d’accord sur la date ou sur les dates de l’audit dans un délai de trente 
jours à compter de la demande d’audit de Refashion, l’audit a lieu à la date fixée par Refashion, cette 
date ne pouvant être fixée moins de 30 jours et plus de 60 jours à compter de la notification à la 
Collectivité de la date d’audit fixé par Refashion. 

L’audit est réalisé par un prestataire mandaté et rétribué par Refashion. L’auditeur est soumis à l’égard 
des tiers à une obligation totale de confidentialité. L’auditeur peut porter à la connaissance Refashion 
tous les éléments d’explication et justificatifs relatifs à la méconnaissance de la Convention par la 
Collectivité ou nécessaires à la rectification des soutiens financiers versés ou dus en application de la 
Convention. 

La Collectivité s’engage à permettre à l’auditeur de consulter les documents et informations 
nécessaires à sa mission, quel qu’en soit le support, ainsi qu’à réaliser les copies nécessaires 
permettant à l’auditeur de procéder aux analyses et calculs qui seraient nécessaires. Afin de faciliter 
l’audit et réduire sa durée en présentiel chez la Collectivité, l’auditeur peut communiquer, 
préalablement à sa venue, une liste de documents à préparer en consultation sur place ou à lui 
communiquer préalablement. La Collectivité doit disposer du temps suffisant pour préparer ces 
documents. La Collectivité autorise l’auditeur à accéder, en sa présence, aux locaux où sont gérés, 
manipulés ou stockés les TLC Usagés ou les TLC d’Occasion. 

14.3.- Refashion communique à la Collectivité le projet de conclusions qu’il reçoit de l'auditeur. La 
Collectivité dispose d'un délai de 30 (trente) jours pour faire part à Refashion de ses observations 
écrites, qui seront annexées au rapport d’audit. L’auditeur tient compte des observations de la 
Collectivité s’il l’estime justifié avant d’établir son rapport de finalisation de l’audit. Ce rapport est 
communiqué par Refashion à la Collectivité. 

14.4. Toute vérification aboutissant à la mise en évidence d’une rectification de soutiens financiers en 
faveur de l’une quelconque des Parties donne lieu à régularisation de la somme correspondante. 

14.5.- La Collectivité s’engage à exiger de tout tiers, personne publique ou privée autre qu’un 
particulier à laquelle il remet ou cède les TLC Usagés en vue de leur traitement, que Refashion puisse 
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disposer, avec tous les tiers détenant successivement les TLC Usagés, des mêmes droits de contrôle 
que les droits de contrôle dont il dispose en application de la Convention. 

Article 15 : Propriété intellectuelle  

15.1.- Refashion est titulaire des droits patrimoniaux de propriété intellectuelle attachés au Kit de 
Communication Refashion.  

Refashion concède gratuitement, de manière non exclusive à la Collectivité le droit d'utiliser 
personnellement le Kit de Communication afin de réaliser les supports et actions d'informations de 
collecte sur son territoire. A l’expiration de la Convention pour quelque cause que ce soit, la Collectivité 
s’engage à cesser immédiatement toute utilisation du Kit de Communication. 

15.2.- L’Extranet Refashion  servant d’interface électronique pour les relations entre la Collectivité et 
Refashion, l’espace sécurité, la messagerie et la base de données mis à disposition de la Collectivité 
pour l’exécution de la Convention sont conçus, financés et maintenus par les soins et aux frais de 
Refashion La Convention n’accorde à la Collectivité qu’un droit d’usage de l’Extranet Refashion  et de 
sa base de données pour la durée et dans le respect de la Convention, pour les seuls besoins de sa 
relation contractuelle avec Refashion. 

Article 16 : Dispositions diverses 

La Convention ne peut faire l'objet d'aucune cession ou transmission à titre particulier, sous quelque 
forme que ce soit, par l’une quelconque des Parties, sans l’accord de l’autre Partie.  

Aucun fait de tolérance par l’une des Parties, même répété, ne saurait constituer une renonciation de 
cette Partie à l'une quelconque des dispositions ci-dessus définies. 

Si l’une des conditions ou clauses de la Convention devient invalide, illégale ou impossible à exécuter, 
pour quelque cause que ce soit, cette invalidité, illégalité ou impossibilité d’exécution n’affectera pas 
les autres dispositions de la Convention. Refashion y remédiera par une modification de la Convention 
en application de l’article 5. 

Lorsque la Convention exige une notification entre les Parties, celle-ci n’est effectuée valablement que 
par courrier recommandé avec accusé de réception ou par message mentionnant dans son intitulé en 
termes apparents les mots « IMPORTANT – NOTIFICATION » et envoyé via la messagerie électronique 
de l’Extranet Refashion. La notification est effective à sa date de réception par l’autre Partie.  

Les délais mentionnés dans la Convention sont décomptés selon les règles du code de procédure civile. 

Article 17 :  Loi applicable – Compétence 

La Convention est soumise à tous égards au droit français.  

Tout litige auquel elle pourrait donner lieu sera soumis aux juridictions de l’ordre judiciaire 
territorialement compétentes. 
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Article 18 : Dématérialisation des échanges  

18.1.- Refashion met à disposition de la Collectivité, sans frais, l’Extranet Refashion avec un espace et 
une messagerie à accès sécurisés afin de dématérialiser les échanges de données et d’informations 
dans le cadre de la Convention. Il s’agit d’une obligation de moyen. La Collectivité conserve la charge 
des frais de connexion internet et du terminal nécessaire à la connexion. L’Extranet Refashion est 
accessible avec un matériel et des logiciels informatiques standards. 

L’Extranet Refashion est accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sauf opérations de maintenance ou 
pannes. Dans ce cas, Refashion s’efforce de rendre à nouveau l’Extranet Refashion dans les meilleurs 
délais. Toute opération de maintenance ou panne de l’Extranet Refashion à l’origine de la 
méconnaissance par la Collectivité d’une échéance contractuelle donne lieu à report de l’échéance 
contractuelle.  

Chaque Partie fait son affaire d’assurer la sécurité des systèmes informatiques de l’autre Partie par la 
mise en œuvre de logiciels antivirus et une supervision appropriée de son personnel et de ses préposés 
ayant accès à l’Extranet Refashion et de leur(s) code(s) d’accès. Il s’agit d’une obligation de moyen. 
Refashion peut prendre toute mesure de restriction ou de protection de l’accès à l’Extranet Refashion, 
tel que l’accès restreint à certains numéros d'identification de terminaux sur le réseau Internet. 

Les codes d’accès à l’espace sécurisé sont personnels. La Collectivité s’engage à demander à Refashion 
la désactivation d’un code d’accès personnel chaque fois que son attributaire quitte la Collectivité, ou 
qu’il a connaissance d’une divulgation du code d’accès à autrui. Il s’agit d’une obligation de résultat 
pour la Collectivité. Refashion peut également prendre l’initiative de remplacer périodiquement tout 
ou partie des codes d’accès, ou lorsqu’est constaté un accès suspicieux à l’Extranet Refashion, sans 
notification préalable. 

18.2.- Les Parties s’engagent à utiliser l’Extranet Refashion pour tout échange, déclaration, 
transmission de justificatifs, liquidation des soutiens dans le cadre de la Convention. Par exception, la 
conclusion de la Convention est réalisée sur support papier ou autre système de signature 
électronique. Lorsque la convention exige une notification entre les Parties, celle-ci sera effectuée par 
messagerie électronique avec Accusé Réception. La notification est effective à sa date de réception 
par l’autre partie. 

Article 19 : Conservation des données 

19.1.- Conservation et traitement des informations qui ne sont pas des données à caractère personnel  

Les Parties peuvent conserver sur tout type de support et traiter l’ensemble des informations 
échangées au cours de l’exécution de la Convention et qui ne revêtent pas le caractère de données à 
caractère personnel au sens de l’article 4 du règlement n°2016/679. 

Les Parties conviennent que les données relatives à la nature et aux quantités de déchets collectés et 
traités dans le cadre de la Convention ne répondent pas aux critères de l’article L.151-1 du code du 
commerce relatif au secret des affaires. 

19.2.- Conservation et traitement des informations à caractère personnel  
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Dans le cadre de ses relations avec la Collectivité, ainsi que de la mise à disposition de l’Extranet par 
Refashion au titre de la Convention, cette dernière est amenée à traiter des données à caractère 
personnel de la Collectivité, en particulier de ses agents et préposés (les « Collaborateurs de la 
Collectivité »).  

Dans ce cadre, et pour l’ensemble des traitements de données à caractère personnel entrepris par 
Refashion, celle-ci agit en qualité de responsable de traitement au sens du Règlement Général sur la 
Protection des Données, Règlement (UE) 2016/679 (« RGPD »).  

La Collectivité, lorsqu’elle est amenée à traiter des données à caractère personnel de Refashion, ou de 
ses Collaborateurs, agit également en qualité de responsable de traitement au sens du RGPD.  

L’ensemble des lois et règlements applicables en matière de protection des données à caractère 
personnel sont dénommés communément les « Lois de protection des données ».  

Tous les termes utilisés au sein de cet article et en lien avec la protection des données à caractère 
personnel prennent la définition qui leur est donnée par les Lois de protection des données. 

Le présent article vise à informer la Collectivité sur les traitements de données entrepris par Refashion 
au titre de la Convention.  

19.2.1 Engagements des Parties en qualité de responsables de traitement  

Sur le périmètre des traitements qu’elles sont amenées à réaliser en vertu de la Convention, les Parties 
s’engagent à respecter l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu des Lois de protection 
des données.  

En leur qualité de responsables de traitement, elles s’engagent notamment à :  

 Garantir une collecte loyale et licite des données à caractère personnel qu’elles sont amenées 
à traiter pour les besoins de la Convention.  

 Informer les personnes concernées de toutes les informations requises, le cas échéant, au titre 
des article 13 et 14 du RGPD. En particulier, il est convenu entre les Parties que chacune d’entre 
elles s’engagent à informer ses propres collaborateurs des traitements entrepris sur leurs 
données par l’autre Partie.  

 Ne traiter les données à caractère personnel collectées que pour les fins de l’exécution de la 
Convention.  

 Assurer la sécurité, la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des données à caractère 
personnel qu’elles traitent par la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles 
adéquates aux risques présentés par leurs traitements.  

 Respecter l’exercice des droits des personnes concernées, le cas échéant. 
 Ne pas transférer les données à caractère personnel vers des destinataires situés en dehors de 

l’Union européenne, et dans un pays non-considéré comme adéquat au sens de la Commission 
européenne, en l’absence de la mise en place d’un mécanisme de transfert, au sens des Lois 
de protection des données, permettant d’assurer un niveau de protection élevé aux données 
transférées. 

 Ne conserver les données à caractère personnel que pour les durées nécessaires à l’atteinte 
des finalités des traitements qu’elles réalisent au titre de la Convention.  

19.2.2 Information de la Collectivité sur le traitement de ses données à caractère personnel  
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Données à caractère personnel collectées : les données des Collaborateurs de la Collectivité collectées 
sont celles fournies directement par la Collectivité ou ses Collaborateurs dans le cadre de l’exécution 
de la Convention et de la relation établie entre les Parties.  

Durée de conservation des données des Collaborateurs de la Collectivité : les données de la Collectivité 
sont conservées pendant la durée de la relation établie entre les Parties, et donc de la présente 
Convention. Certaines données pourront être conservées pour une durée supérieure, en archivage 
intermédiaire, à des fins de gestion du précontentieux et contentieux, ou pour respecter une obligation 
légale (ex : conservation des documents comptables).  

Finalités des traitements des données des Collaborateurs de la Collectivité : les traitements entrepris 
par Refashion ont pour finalités :  

 La mise à disposition de l’Extranet et la gestion du conventionnement de la Collectivité.  
 La gestion de la coordination de la collecte, du détournement des TLC Usagés du flux des 

ordures ménagères.  
 La gestion des informations sur la collecte et le traitement des déchets de TLC à porter à la 

connaissance des citoyens.  
 La gestion et le suivi de la relation avec la Collectivité.  
 Le cas échéant, la gestion des contentieux et précontentieux.  

La base légale applicable à ces traitements est l’exécution de la Convention avec la Collectivité et, le 
cas échéant, le respect des dispositions du Cahier des Charges.  

Destinataires des données des Collaborateurs de la Collectivité : les données peuvent être 
communiquées à :  

 Des destinataires internes, c’est-à-dire les membres du personnel de Refashion habilités à 
accéder aux données des Collaborateurs de la Collectivité et qui en ont strictement besoin 
pour l’exercice de leurs fonctions.  

 Des destinataires externes qui en auraient nécessairement besoin pour l’exercice de leurs 
missions (ex : cabinet comptable).  

 Des sous-traitants, tels que (i) des éditeurs de logiciels utilisés par Refashion dans le cadre des 
finalités susmentionnées et/ou (ii) des prestataires de maintenance et d’infogérance de 
Refashion. 

 Des autorités judiciaires, publiques ou gouvernementales, le cas échéant, lorsque Refashion 
est tenue par une obligation légale ou doit se conformer à une demande légitime émanant 
d’une telle autorité, pour prévenir un délit ou procéder à une enquête, ou encore pour 
protéger ses droits et intérêts légitimes.  

Droits des Collaborateurs de la Collectivité : les Collaborateurs de la Collectivité disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’un droit à la portabilité des données à caractère personnel 
qui les concernent. Ils peuvent également demander la limitation du traitement de leurs données à 
caractère personnel ou s’y opposer dans les conditions prévues par les Lois de protection des données.  

Pour se faire, les Collaborateurs de la Collectivité peuvent adresser leurs demandes aux adresses de 
contact suivantes  

 Par courrier électronique à l’adresse dédiée : rgpd@Refashion .fr.   
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 Par courrier postal à l’adresse REFASHION, 91 Rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008PARIS.  

En tout état de cause, les Collaborateurs de la Collectivité conservent le droit de déposer plainte auprès 
de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) s’ils considèrent que Refashion ne 
respecte pas ses obligations légales en matière de protection des données à caractère personnel.  
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LISTES DES ANNEXES :  

Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 

Annexe n°2 : Consignes et signalétiques harmonisées  

Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités d’Enlèvement 

Annexe n°4 : Actions de Communication  

Annexe n °5 : Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Paris, le                     , en deux exemplaires originaux. 

 

Pour l’Eco-organisme Pour la Collectivité 

Maud Hardy          nom 

Directrice Générale        fonction 

Mention écrite Lu & Approuvé + cachet       Mention écrite Lu & Approuvé + cachet 
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Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 

Ici apparait la liste des communes comprises dans le périmètre de la Collectivité tel que renseignée 
lors de son inscription, via Territeo, sur l’Extranet de l’éco-organisme ; cette annexe est générée 
automatiquement par l’Extranet lors de l’édition de la Convention 

Pour chaque commune : 

Code Insee / Code postal / Commune / Population municipale (dernier chiffre INSEE connu) 

 

Toute modification du périmètre (ajout ou suppression de communes enregistrés via Territeo) de la 
Collectivité aura pour conséquence la régularisation d’un avenant à l’annexe 2 qui prendra la forme 
décrite ci-après : 

AVENANT N° XXXXXXXX/1 A L'ANNEXE 1 DE LA CONVENTION N° XXXXXXXX DU JJ-MM-ANNEE 

Actualisation de la liste des communes comprises dans le périmètre de la Collectivité entrant en 
vigueur à compter du 1er janvier 20XX : 

Code Insee / Code postal / Commune / Population municipale (dernier chiffre INSEE connu) 
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Annexe n°2 : Consignes et signalétique harmonisées pour les Points d’Apport Volontaire 

Les éléments de signalétique ont été développés afin de faciliter la reconnaissance des PAV de 
détenteurs conventionnés en harmonisant le message transmis aux citoyens.  

Les éléments visuels sont en cours de modification pour être en accord avec les consignes et éléments 
d’information listés ci-dessous.  

Les consignes et signalétiques harmonisées sont les suivantes : 

1. Signalétique Logo Repère  

Elle permet de repérer les PAV identifiés dans la cartographie de la 
Filière Textiles & Chaussures. Elle est utilisée par Refashion sur le site 
https://Refashion .fr/citoyen/fr pour localiser les PAV et par les 
collectivités territoriales pour renforcer la visibilité des acteurs 
partenaires. Il doit faire un diamètre minimum de 21 cm. 

Pour les PAV conteneurs, il doit être placé sur la face avant du 
conteneur et être placé à hauteur de lecture.  

2. Les Consignes de tri  

Elles précisent le geste à effectuer et visent à réduire les erreurs de tri. Elles doivent être placées à 
hauteur de lecture afin d’assurer une meilleure lisibilité et de préférence (mais non obligatoire) sur la 
face avant du PAV conteneur.  

Les consignes positives 
 
« Vous pouvez déposer : 
 Vos vêtements et votre linge de maison propres et secs dans un sac fermé (30L) 
 Vos chaussures liées par paire et dans un sac fermé (30L) 
 Même usés, ils seront valorisés à plus de 99%. » 

 
Les consignes négatives  

« Ne déposez pas :  
 D’articles humides ni souillés. » 
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3. Signalétique d’’information sur le traitement des TLC Usagés collectés  

L’information sur le traitement des TLC Usagés déposés (orientés vers la réutilisation et/ou recyclage) 
et la cartographie des points d’apport sont essentielles pour une parfaite information du citoyen.  

Information sur le traitement à faire figurer : « Vos vêtements, linge de maison et chaussures déposés 
ici seront majoritairement reportés ou recyclés » 

Elle permet au citoyen de comprendre que son geste de tri offre sur le plan collectif un bénéfice 
environnemental, économique et social important. 

 

4. Signalétique de renvoi vers la cartographie nationale des adresses de PAV  

Pour plus d’information du citoyen sur la seconde vie des Textiles & Chaussures déposés, le lien 
internet vers la cartographie est : www.Refashion .fr/citoyen 

Il est aussi possible d’apposer en plus un QR Code : 
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Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités 
d’Enlèvement 

Toute demande d’enlèvement devra être réalisée via un formulaire spécifique sur une plateforme 
dédiée et devra respecter les conditions suivantes : 

- Volume minimal par demande d’enlèvement et par déchèterie : une tonne de TLC Usagés 
 

- Modalités de présentation des TLC usagés : mise à disposition en vrac (sac utilisé lors du 
dépôt), en conteneur ou en roll, au pied du véhicule de transport diligenté par Refashion. 
 

- Délai d’enlèvement : Une fois la demande réceptionnée par Refashion, l’enlèvement des TLC 
usagés aura lieu dans les 10 jours ouvrés suivants la demande. 
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Annexe n°4 : Actions de Communication harmonisées 

1/ Soutien à la communication : un soutien défini selon la taille de la collectivité  

Le soutien financier versé par Refashion varie selon la taille de la collectivité qui met en place 
l’Action. Pour cela, 4 catégories de collectivités sont définies en fonction de leur population :  

Classification de la Collectivité pour l’application du barème 

Classification Population de la Collectivité (en nb d’habitants) 

TLC 1 ≥ 350 000 hab. 

TLC 2 [80 000 hab. ; 350 000 hab. [ 

TLC 3 [20 000 hab. ; 80 000 hab. [ 

TLC 4 < 20 000 hab. 

 

Cinq Actions de Communication sont éligibles au soutien financier de Refashion. Le catalogue d’Actions 
pourra être enrichi tout au long de l’agrément, par la mise en place d’Actions complémentaires (appel 
à projets, appel à manifestations d’intérêt, exposition, etc.). 

 

2/ Soutien à la communication : un soutien conditionné à la diffusion de 2 messages clés 

Le soutien financier est versé par Refashion si la collectivité qui met en place l’Action intègre les 2 
messages clés suivants : 

1. Les consignes de tri :  
« Tous les vêtements, linges de maison et chaussures se trient, même abimés. Ils doivent être 
placés, propres et secs, dans un sac fermé et les chaussures liées par paire. »  
 

2. Les adresses (PAV) où le citoyen peut déposer ses TLC usagés : lien vers la cartographie des 
points d'apport volontaire (https://Refashion .fr/citoyen/fr/point-dapport) ou présence du QR 
code (disponible sur l’extranet).  
 

 

3/ Soutien au socle d’éligibilité : un soutien complémentaire pour la diffusion de 5 messages clés sur 
des supports pérennes 

En complément des cinq Actions de Communication, Refashion verse un soutien financier de 1000€ / 
an à la Collectivité pour la mise à jour de son socle d’éligibilité. On entend par socle d’éligibilité 
l’intégration des 5 messages clés obligatoires - définis à l’annexe 5 de la convention - sur un des 
supports suivants : site internet de la Collectivité, guide de tri de la Collectivité, ou journal de la 
Collectivité. Ce soutien vise à favoriser la diffusion des 5 messages clefs de la filière sur des supports 
de communication pérennes, accessibles tout au long de l’année par les citoyens.  
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Refashion leur met 
à disposition : 

ACTION DE COMMUNICATION 1 : COLLECTE EVENEMENTIELLE 

Objectif  Réaliser des collectes évènementielles avec un Opérateur de Collecte ou de Tri, pour 
sensibiliser les citoyens au bon geste de tri et leur offrir un service de collecte de textiles 
/ linge de maison / chaussures ponctuels adapté. 

Entrée en 
vigueur 

A partir du T1 2025.  

 

Modalités 
de mise en 
œuvre  

L’évènement doit être organisé avec un Opérateur de Collecte ou Tri sur une ou 
plusieurs journées consécutives. 
 
Attention : afin d’être éligible au soutien, il est précisé que les tonnages collectés 
doivent être supérieurs à 0 tonne par collecte. 
 
Process de la déclaration : Trimestriel  
 
Chaque déclaration pourra s’effectuer au fil 
de l’eau sur le trimestre en cours et au plus 
tard avant la fin du mois qui suit le trimestre 
concerné. 
 
Exemple : une action du 01/02/2025 sera à 
déclarer pendant le 1er trimestre 2025 OU 
au plus tard le 30 avril 2025. 
 
 

Justificatifs obligatoires : 
 

1. Supports de communication 
intégrant les 2 messages clés 
(supports de promotion de 
l’Action), 

2. Estimation de la population 
sensibilisée pendant l'évènement,  

3 SIRET de l’Opérateur de Collecte ou 
de Tri, 

4 Tonnages collectés attestés par 
l’Opérateur de Collecte ou de Tri. 

 
Refashion s’engage à contrôler la 
déclaration dans les 2 mois suivant sa 
finalisation. 
 

Barèmes 
des 
soutiens – 
Forfait par 
catégorie 

3 000 € par Action 2 000 € par Action 1 500 € par Action 1 000 € par Action 

- Si la Collectivité est 
de catégorie TLC 1 

OU 
- Si la Collectivité a 
collecté > 15 tonnes 
pendant l’Action. 
= 

- Si la Collectivité est 
de catégorie TLC 2 

OU 
- Si la Collectivité a 
collecté > 10 tonnes 
pendant l’Action. 

- Si la Collectivité est 
de catégorie TLC 3 

OU 
- Si la Collectivité a 
collecté > 5 tonnes 
pendant l’Action. 

- Si la Collectivité est 
de catégorie TLC 4. 

 

Les soutiens sont plafonnés à 6 Actions  
pour la Collectivité par an. 

Les soutiens sont plafonnés à 4 Actions  
pour la Collectivité par an. 
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- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri (accessible depuis https://refashion.fr/pro/fr ) ; 
- Un support type de promotion de l’évènement, personnalisable par la Collectivité. 

 
 

ACTION DE COMMUNICATION 2 : COMMUNICATION CIBLE JEUNESSE 

Objectif  Mettre en place une action de sensibilisation dans les écoles, les centres de loisirs, ou 
structures d’accueil d’activités périscolaires. Les actions soutenues sont les suivantes :  
animations en classe, et visites scolaires de centres de tri textiles conventionnés Refashion / 
de déchèteries équipées de PAV textiles / de ressourceries gérées par un DPAV ESS. L’action 
de sensibilisation sera l’occasion de diffuser les kits jeunesse de Refashion. 

Entrée en 
vigueur 

A partir du T1 2025 

Modalités 
de mise en 
œuvre  

- L’animation doit être réalisée auprès de groupes scolaires et/ou périscolaires, par des 
animateurs de la collectivité ou des éducateurs, sur une ou plusieurs journées consécutives ; 
- La collectivité a la possibilité d’organiser une collecte évènementielle pendant l’animation
 (qui donne lieu à un soutien financier complémentaire), avec un Opérateur de Collecte ou 
Tri.   
Attention : afin d’être éligible au soutien, il est précisé que les tonnages collectés doivent 
être supérieurs à 0 tonne par groupe/classe. 
 
Process de la déclaration : Semestriel 
 
La déclaration pourra s’effectuer en 
une fois pendant le semestre en cours 
(en comprenant l’ensemble des 
animations du semestre) et au plus 
tard avant la fin du mois qui suit le 
semestre concerné. 
 
  
Exemple : une animation auprès de 20 
classes sur la période du 01/01/2025 au 
30/06/2025 sera à déclarer sur le 1er 
semestre 2025 OU au plus tard le 31 
juillet 2025. 
 

Justificatifs obligatoires : 
 

1. Supports de communication intégrant les 2 
messages clés,  

2. Nombre de classes / centres de loisirs / 
structures périscolaires ayant bénéficié 
d’une animation de sensibilisation sur la 
période ; 

3. SIRET de l’Opérateur de Collecte ou de Tri, 
4. Tonnages collectés sur la période, attestés 

par l’Opérateur de Collecte ou de Tri (le cas 
échéant), 

5. Attestation sur l’honneur signée par le 
signataire de la convention confirmant que 
les animations ont eu lieu et que les 
messages clés ont été diffusés ; 

 
Refashion s’engage à contrôler la déclaration dans 
les 2 mois suivants sa finalisation. 
 

300 € versés par classe ou par groupe périscolaire 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Refashion leur met 
à disposition : 
- Un kit jeunesse ; 
- Une attestation sur l’honneur type ; 

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri. 
  

Barème 
des 
soutiens - 
Forfait 

Dans la limite de 80 
classes ou groupes 

soutenus par an 
pour les catégories 

TLC 1 

Dans la limite de  
50 classes ou 

groupes soutenus 
par an pour les 

catégories TLC 2 

Dans la limite de  
30 classes ou groupes 

soutenus par an pour les 
catégories TLC 3 

Dans la limite de  
20 classes ou groupes 

soutenus par an pour les 
catégories TLC 4 

 
+ 50 € versés par classe ou par groupe périscolaire 

Si une collecte de TLC est mise en place dans le cadre de l’animation, 
En contrat avec un Opérateur de Collecte ou Tri. 

 

ACTION DE COMMUNICATION 3 : SENSIBILISATION CITOYENS 
Objectif  Mettre en place une action de sensibilisation des citoyens autour des 4R (Réparation, 

Réemploi, Recyclage, Réduction de l’impact des textiles et chaussures). Les actions 
soutenues sont les suivantes : ateliers pratiques, animations, visites de centres de tri 
textiles conventionnés Refashion, stands de sensibilisation, évènements de sensibilisation 
type défilés de mode avec vêtements upcyclés / spectacles sur la sensibilisation / fresque 
du textile.  
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Refashion leur met 
à disposition : 
- La liste des acteurs labellisé par le Fonds Réparation ; 
- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri. 

 

Entrée en 
vigueur 

A partir du T1 2025.  
 

Modalités de 
mise en 
œuvre  

- L’animation doit être réalisée par des animateurs de la collectivité ou des associations, 
sur une ou plusieurs journées consécutives ; 
- La liste des acteurs labellisés par le Fond Réparation est diffusée pendant l’évènement ; 
- La collectivité a la possibilité d’organiser une collecte évènementielle avec un 
Opérateur de Collecte ou Tri pendant l’animation (qui donne lieu à un soutien financier 
complémentaire).  
Attention : afin d’être éligible au soutien, il est précisé que les tonnages collectés doivent 
être supérieurs à 0 tonne par groupe. 
 
Process de la déclaration : Trimestriel 
 
Chaque déclaration pourra s’effectuer au 
fil de l’eau sur le trimestre en cours et au 
plus tard avant la fin du mois qui suit le 
trimestre concerné. 
 
 
Exemple : une action du 01/09/2025 sera à 
déclarer sur le 3ème trimestre 2025 OU au 
plus tard le 31 octobre 2025. 
 
 

Justificatifs obligatoires : 
 
1. Supports de communication intégrant les 2 
messages clés, 
2. Estimation de la population sensibilisée 
pendant l'évènement,  
3. Tonnages collectés attestés par l’Opérateur 
de Collecte ou de Tri (le cas échéant). 
4. SIRET de l’Opérateur de Collecte out de Tri 
(le cas échéant), 
 
Refashion s’engage à contrôler la déclaration 
dans les 2 mois suivants sa finalisation. 
 

Barème des 
soutiens - 
Forfait 

300 € versés par groupe sensibilisé 
Dans la limite de 

50 groupes soutenus 
par an pour les 

catégories TLC 1 

Dans la limite de 
40 groupes soutenus 

par an pour les 
catégories TLC 2 

Dans la limite de 
30 groupes soutenus 

par an pour les 
catégories TLC 3 

Dans la limite de  
20 groupes soutenus par 

an pour les catégories 
TLC 4 

+ 50 € versés par groupe 
Si une collecte de TLC est mise en place dans le cadre de l’atelier, 

En contrat avec un opérateur de collecte ou tri conventionné. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Refashion leur 
transmet des éléments graphiques pouvant être utilisés pour la conception de l’encart presse, et met 
à disposition une liste de publications recommandées (presse quotidienne régionale / presse 
quotidienne départementale) sur leur espace extranet. 
 

 

ACTION DE COMMUNICATION 4 : ESPACES PUBLICITAIRES 

Objectif  Réaliser des campagnes de communication sur la collecte des textiles, linge de maison et 
chaussures, pour sensibiliser les citoyens au geste de tri et améliorer leur connaissance 
du dispositif de collecte existant sur le territoire. 
 

Entrée en 
vigueur 

A partir du T1 2025.  

Modalités de 
mise en œuvre  

Ce soutien concerne l’achat d’espaces publicitaires dans différents supports :  
- presse (papier ou web) 
- radio locale ou cinéma local, 
- affichage dans la rue ou sur bus / camion de collecte. 

Process de la déclaration : Trimestriel 
 
Chaque déclaration pourra s’effectuer 
au fil de l’eau sur le trimestre en cours, 
et au plus tard avant la fin du mois qui 
suit le trimestre concerné. 
 
 
Exemple : une action du 01/09/2025 
sera à déclarer sur le 3ème trimestre 
2025 OU au plus tard le 31 octobre 2025. 
 
 

Justificatifs obligatoires : 
 

1. Nom de la publication, 
2. Type d’emplacement choisi (1/8 de 

page, 1/4 de page, 1/2 page, ou 1 
page). 

3. Encart presse intégrant les 2 messages 
clés, 

4. Nombre de tirages, 
5. Facture de l’encart presse. 

 
Refashion s’engage à contrôler la déclaration 
dans les 2 mois suivants sa finalisation. 
 

Barème des 
soutiens 

- Refashion soutient l’achat d’espaces publicitaires à hauteur de 70% des coûts pour la 
publication d’un encart / spot radio ou cinéma / affichage ; 
- Le soutien financé par Refashion est plafonné à :  

 3 000 € si la Collectivité est de catégorie les TLC 1 ; 
 2 000 € si la Collectivités est de catégorie TLC 2 ; 
 1 500 € si la Collectivité est de catégorie TLC 3 ; 
 1 000 € si la Collectivité est de catégorie TLC 4. 

-   Refashion soutient jusqu’à 2 encarts presse par an de la Collectivité, 1 campagne de 
communication radio ou cinéma par an, et 1 campagne d’affichage par an. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Refashion met à 
leur disposition des outils de communication digitale sur leur espace extranet. 
  

ACTION DE COMMUNICATION 5 : COMMUNICATION DIGITALE  

Objectif  Réaliser des campagnes de communication digitale sur la collecte des textiles, linge de 
maison et chaussures, pour sensibiliser les citoyens au geste de tri et améliorer leur 
connaissance du dispositif de collecte existant sur le territoire. 
 

Modalités de 
mise en œuvre  

- Ce soutien concerne la publication de posts sur les réseaux sociaux de la 
Collectivité, 

- Pour bénéficier du soutien, la Collectivité doit publier 12 posts / an. 

Process de la déclaration : Annuel 
 
La collectivité s’engage à déclarer 
annuellement sur l’Extranet Refashion 
l’ensemble des 12 posts réalisés, au plus 
tard avant la fin du mois qui suit la fin de 
l’année concernée. 
 
 
Exemple : Une campagne annuelle sur 
l’année 2025, sera à déclarer au plus 
tard le 31 janvier 2026. 
 
 
 

Justificatifs obligatoires : 
 
1. Nombre de posts publiés sur ses réseaux 
sociaux ; 
2. Capture d’écran des 12 posts intégrant les 2 
messages clés de la Filière.  
 
Refashion s’engage à contrôler la déclaration 
dans les 2 mois suivant sa finalisation. 
 

Barème des 
soutiens 

1000 € versés pour 12 posts / an publiés sur les réseaux sociaux de la Collectivité 
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Annexe n °5 :  

 

Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires pour le socle d’éligibilité : 

 

- Consigne de tri : « Tous les vêtements, linges de maison et chaussures se trient, même abimés. Ils 
doivent être placés, propres et secs, dans un sac fermé et les chaussures liées par paire. » 
 

- Le devenir des TLC : les TLC seront majoritairement valorisés ou recyclés 
 

- Le logo repère : logo à ajouter  
 

- Les adresses (PAV) où le citoyen peut déposer ses TLC usagés : lien vers la cartographie des points 
d'apport volontaire (https://Refashion .fr/citoyen/fr/point-dapport) ou présence du QR code 
(disponible sur l’extranet). 
 

- L’incitation à la réparation des TLC usagés avant de les déposer dans un PAV. 
 

Par ailleurs, si des données chiffrées figurent parmi les messages communiqués, une mise à jour 
annuelle ( avec les données du RA de Refashion) sera nécessaire. 

Soutien à la communication : un soutien conditionné à la diffusion de 2 messages clés 

 

- Consigne de tri : « Tous les vêtements, linges de maison et chaussures se trient, même abimés. 
Ils doivent être placés, propres et secs, dans un sac fermé et les chaussures liées par paire. »  
 

- Les adresses (PAV) où le citoyen peut déposer ses TLC usagés : lien vers la cartographie des 
points d'apport volontaire (https://Refashion .fr/citoyen/fr/point-dapport) ou présence du QR 
code (disponible sur l’extranet). 
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